THEME 5: TOUS JUSTIFIES EN CHRIST

TEXTE: LA LETTRE AUX ROMAINS

0. INTRODUCTION
0.1. La contexture de la Lettre aux Romains

0.1.1. Pourquoi Paul cherche-t-il à s'appuyer sur la communauté chrétienne de Rome?


«Comme je n'ai plus de champ d'action dans ces contrées...» (15,23). Paul considère terminée sa mission dans la partie orientale de l'Empire Romain et veut chercher de nouveaux terrains: la possibilité de visiter l'extrémité de l'occident connu alors, comme l'Espagne, s'ouvre à lui. Il veut y aller. Mais, pour réaliser ce voyage, il cherche un appui dans la communauté de Rome, une communauté qu'il n'a pas fondée ni évangélisée. S'il veut compter sur l'Eglise de Rome, il faut d'abord s'y faire connaître, ce qu'il fera en présentant sa mission et les raisons théologiques qui en constituent le fondement. C'est-à-dire, il doit parler de son «Evangile». Il le fait, à la manière d'une longue lettre, bien documentée, dans laquelle il développe pratiquement tous les thèmes principaux théologiques pauliniens, une lettre qui est considérée comme le grand testament spirituel légué à l'église universelle. L'écrit peut être daté de l'année 55 (ou 57 selon le modèle de la chronologie paulinienne que l'on adopte), rédigé depuis la ville Corinthe. Paul est conscient que la communauté chrétienne de Rome est formée de Juifs et de non-juifs, il adresse sa lettre à tous, sans distinction (1,7) avec une certaine emphase, cependant, pour les non-juifs (1,5-6). 

0.1.2. Quel est le thème spécifique de la lettre?


«Je me dois aux Grecs, comme aux barbares, aux gens cultivés comme aux ignorants; de là, mon désir de vous annoncer l'Evangile, à vous aussi qui êtes à Rome»(1,14-15). Déjà, avant ce texte, Paul a dit aux Romains qu'il veut cueillir «quelques fruits chez vous, comme chez les autres peuples païens» (1,13). Quel était ce fruit, si spécial pour l'Eglise, que Paul recueillait parmi les païens? Nous croyons que ce fruit était une foi qui, parce qu'elle ne passait pas sous la loi, laissait plus clairement apparaître l'action miséricordieuse et indépendante de Dieu en faveur des hommes. La nouveauté du christianisme se manifestait ainsi d'une manière plus nette. Ce n'était nullement une réforme du judaïsme, mais la nouveauté totale de l'Evangile, qui ouvrait à tous - même aux personnes de culture la plus étrange - les portes qui leur étaient fermées jusqu'alors. Voilà l'Evangile (la Bonne Nouvelle, la nouveauté) que Paul annonçait: c'est par Jésus que le monde a reçu ce dont il avait le plus besoin: une possibilité de devenir tous frères, tous égaux, même ceux qui ont toujours été des marginaux et des méprisés, à cause de leur condition sociale ou de leur culture.

0.1.3. Que faut-il donc dire sur la justification par la foi?


«Etabli, selon l'Esprit Saint, Fils de Dieu avec puissance, par sa résurrection d'entre les morts, Jésus Christ, notre Seigneur; par lui nous avons reçu la grâce d'être apôtre pour conduire à l'obéissance de la foi, à la gloire de son nom, les peuples païens dont vous êtes vous aussi, les appelés de Jésus Christ...» (1,4-6). Pendant longtemps on nous a fait croire que le thème principal de la Lettre aux Romains était la justification par la foi. C'était l'une des conséquences de la polémique entre catholiques et protestants qui tournait autour de la justice dont Luther était à l'origine. Mais, Dieu merci, les esprits sont aujourd'hui plus sereins. Le temps de la polémique luthérienne est révolu. Et tous, catholiques et protestants, nous sommes d'accord pour affirmer que Dieu seul sauve, que l'homme ne peut se sauver lui-même. A cause de cette polémique, pendant des siècles, la Lettre aux Romains était mise en relation avec la justification par la foi et la controverse protestante. Cela nous a marqués spirituellement. Le moment est venu d'aller au fond de la question et de voir que la Lettre aux Romains renferme un thème plus fondamental qui touche l'existence même de l'église et qui est toujours d'actualité. Que faire avec les chrétiens venus du paganisme, dont les coutumes étaient rejetées par tout un monde juif, fidèle à la Loi?  Comment fraterniser avec des Juifs dont leur loi constituait la norme de toute relation, soit avec Dieu, soit avec les autres humains?  La loi n'avait rien perdu de sa valeur pour eux, à cause des promesses de Dieu à leurs pères. 

0.1.4. Que faire, donc, avec ces nouveaux arrivés, venus des nations appelées «barbares » ou «païennes» ce qui veut dire non-juifs?


«J'ai, en effet, un très vif désir de vous voir, afin de vous communiquer quelque don spirituel pour que vous soyez affermis, ou plutôt pour être réconfortés avec vous et chez vous par la foi qui nous est commune à vous et à moi...» (1,11-12). La naissance de l'église chrétienne qui était, par définition, l'église de tous ceux qui confessent le Christ, d'où qu'ils viennent, a posé le problème: où placer les nouveaux venus des nations?  Et l'église devait donner une réponse à ce problème, puisque le futur de cette église naissante en dépendait. Il fallait fixer où se trouvait le point de convergence entre tous: Juifs et non-juifs. Quelques judéo-chrétiens voulaient faire entrer dans l'église ces nouveaux venus du paganisme en les faisant passer par la circoncision... D'autres - dont Paul, parmi eux - par la foi en Jésus Christ. Paul affirmait que la foi en Jésus était l'acte créateur du christianisme. Si l'on n'était pas bien d'accord sur ce point, le résultat immédiat serait la relativisation de la personne de Jésus et la loi deviendrait la norme suprême des chrétiens. Ce qui était absurde. Il fallait, en outre, établir une séparation, un non sens et un blasphème, entre les chrétiens: ceux qui naissent de la foi et ceux qui naissent de la circoncision. Par là, nous voyons bien que ce problème atteignait l'essence même du christianisme. Le Christ, et non la loi, devait donc être le seul principe de salut. Voilà pourquoi Paul souhaite une seule chose: être réconforté par la foi commune, lui pourtant était Juif, alors qu'eux étaient barbares, païens, étrangers. Quelle grâce immense que de pouvoir vivre ensemble, tous ceux que l'histoire, la diversité de culture et les divisions religieuses avaient maintenus divisés!  C'était le rêve de Paul, d'une grande actualité dans notre monde. 

0.1.5. Les non juifs étaient aussi des chrétiens légitimes.


«Je n'ai pas honte de l'Evangile: il est puissance de Dieu pour le salut de quiconque croit, le juif d'abord, puis le grec...» (1,16). Au fond de tout ce débat, une chose apparaissait bien claire: il s'agissait tout simplement de reconnaître l'authenticité de l'Evangile que prêchait Paul. Mais au coeur de cet Evangile se trouvait la légitimation de l'existence de nouvelles communautés pagano-chrétiennes... Nous voyons bien que ce n'était pas un traité ou un exposé sur la grâce qui était en jeu (la question sur la justification par la foi), mais de mettre en lumière un sujet de l'ecclésiologie: qu'est ce qui définit le chrétien et sur cette base, comment devront se nouer les relations entre les Juifs et les «barbares»?  Or la réponse est claire: toute relation à l'intérieur de l'église devra se faire selon le Christ. Un thème christologique, mais qui a un rapport avec l'ecclésiologie... Et comme l'ecclésiologie se voit affectée par l'intransigeance de quelques judéo-chrétiens, il faudrait encore travailler le sujet de la Lettre en tenant compte de ces termes: comment faire naître l'église héléno-chrétienne sans rupture avec le judaïsme et l'église judéo-chrétienne, qui ne veut pas se couper encore de la loi? L'aspect culturel aussi est là dedans: il y a toujours une culture qui essaye d'imposer son hégémonie. Et c'est justement ce que tentait de faire la culture juive. Comment un judéo-chrétien pouvait-il abandonner entièrement sa culture? Ce qui apparaît nettement dans la Lettre, c'est que Paul cherche un nouveau point de référence qui lui assure l'unité de l'église naissante. Et ce point, sans aucun doute, était le Christ. C'est bien autour de la personne du Christ et non de la loi, ni d'aucune autre chose, que l'unité se bâtit. Paul craignait que dans l'église du Christ on parvienne à vivre la même situation d'exclusion que l'on connaissait en dehors d'elle, aussi bien du côté des Juifs qui excluaient en raison de la loi, que du côté des citoyens Romains qui niaient tout droit à ceux qui n'avaient pas le privilège d'être citoyens Romains. 

1. NIVEAU HISTORIQUE

1.1. Le légalisme juif et sa force de marginalisation 

1.1.1. Le légalisme en tant qu'héritage culturel


Quant Paul s'est converti, il fut obligé de changer l'orientation de sa vie: de fidèle serviteur et défenseur de la loi, il est devenu serviteur de Jésus, le Crucifié, que Dieu le Père avait ressuscité d'entre les morts. Paul a commencé alors un long cheminement afin de s'identifier à Jésus Crucifié. Et, dans la mesure où il a été fidèle à suivre le Christ, à le découvrir et à l'assimiler dans sa vie, il a compris la radicalité de ses exigences. Dans ce cas, la norme de vie ne pouvait pas être la loi, mais la justice de Dieu. La loi ne pouvait pas être la norme de vie de celui qui suit Jésus, parce qu'elle rendait vain l'amour universel de Dieu; la loi était au service d'un groupe qui écartait de l'amour de Dieu les hommes et les femmes qui n'étaient pas issus de la souche juive, ou qui n'appartenaient pas à son histoire. Aux derniers siècles de l'A.T. ce qui apparaissait le plus marqué, dans le judaïsme, c'était son «légalisme». Le judaïsme parvint à se convaincre que le salut n'était accordé qu'à ceux qui accomplissaient tout ce que la loi prescrivait et telle que la tradition des maîtres l'explicitait. Une loi qui ne pouvait être pratiquée que par ceux qui faisaient partie d'un groupe juif, soit par les liens familiaux, soit par alliance mais, en tout cas, la circoncision était toujours nécessaire. C'est-à-dire que seulement le Juif circoncis qui pratiquait fidèlement la loi était sauvé. Tous les autres en étaient exclus.

1.1.2. Le christianisme face à la dynamique d'exclusion de la loi


Cette exclusion de tous les autres «infidèles» ou païens» ainsi que ceux des autres «peuples» (appelés dans le grec du N.T.: «ethnoi») Jésus ne l'avait pas acceptée. Sont aimés tous les êtres humains sans exception et à tous s'offrait son amour. L'amour de Dieu, le Père, était universel. Jésus l'avait manifesté de vive voix et par ses actes. C'est pourquoi, il a rencontré tout de suite, l'hostilité des dirigeants Juifs qui ont vu dans sa conduite une menace pour l'existence du judaïsme. La première communauté chrétienne de Jérusalem s'est heurtée à la même difficulté. Paul apparaît sur la scène de cette première communauté chrétienne comme le digne représentant du judaïsme. Il persécute l'église naissante parce qu'il croit qu'il faut en finir avant qu'elle n'anéantisse le judaïsme. Cela explique son talent de persécuteur. L'affrontement entre les parties se jouait autour de la loi, étant donné que pour les uns, elle était un moyen «d'exclusion» (elle écartait du salut les non-juifs), tandis que pour les autres, elle était le signe «privilégié» du salut acquis depuis de longs siècles.

1.1.3. Par la justification en Christ, personne n'était exclu


Paul, une fois converti, s'est vu obligé de changer ses principes, transmis et reçus de l'une des écoles fidèles aux traditions de la loi (Ac 23,3). Il connaissait, et cela de l'intérieur même du judaïsme, que face à Jésus, la loi ne pouvait pas subsister puisqu'elle était une médiation qui refusait le salut à beaucoup de gens. Accepter cela n'était pas du tout facile pour un Juif, puisque cela demandait un changement culturel profond. C'est ce que nous pouvons lire dans la longue et symbolique narration lucanienne de la conversion de Paul (Ac 9,1-19) et dans l'expérience de Paul qui nous dit ce que signifie «renaître dans le Christ» (Rm 7,4). A partir de ce moment, la vie de Paul change de cap. Paul a compris alors la puissance négative de la loi en tant qu'instrument d'exclusion des autres frères dans le Christ et la nécessité d'ouvrir le chemin du salut à tous les êtres humains de la terre. Jésus n'avait exclu personne. Au contraire, ils les avait tous justifiés afin que tous puissent être sauvés. L'histoire de Paul, à partir de ce moment nous est bien connue: Paul commença annonçant le salut universel dans les synagogues (Ac 9,20) celles-ci s'y opposèrent (Ac 13,44-45), puis il a terminé annonçant la Bonne Nouvelle de la justification universelle et du salut aux peuples non-juifs (Ac 13,46-48). Ceux-ci la reçurent avec joie et l'église a commencé à s'étendre jusqu'aux confins de la terre ou de l'Empire romain. Le but de la vie de Paul a changé. Il ne pouvait plus continuer à servir la loi qui offrait le salut uniquement à un groupe restreint, mais il devait se vouer au service de la justification dans le Christ dont le salut était offert à tous, à ceux-là même qui en étaient auparavant exclus. C'est pourquoi, dès sa conversion, Paul s'est donné comme objectif de s'approcher du monde des exclus ou des condamnés par la loi, décidé à leur proposer le salut ou la justification dans le Christ et les faire entrer ainsi dans le peuple ou la communauté de Dieu. 

1.1.4. Le but de la vie apostolique de Paul: accueillir les exclus. 


Quand Paul écrit aux Romains, il a, depuis un certain temps déjà, pris la décision d'évangéliser le monde des «idolâtres» ou «païens» considérés par Israël comme des gens appartenant à un monde «exclu» du salut parce qu'ils n'appartenaient pas au peuple de Dieu. Pour bien comprendre la Lettre aux Romains il faut prendre comme point de départ cette opposition évangélisatrice fondamentale puisque les développements théologiques de la Lettre sont là pour expliciter et raisonner cette option. Pour quelle raison ne pouvait-on exclure personne du salut?  Quel rôle la justification en Christ avait-elle joué pour faire en sorte que tous soient accueillis au salut?  Pourquoi fallait-il annoncer l'Evangile aux non-juifs?  Et pourquoi l'église de Jésus, née du peuple Juif, devait-elle s'ouvrir à d'autres peuples considérés comme des «exclus» par le judaïsme?  Le fait de s'ouvrir à d'autres peuples rejetés selon la tradition, signifierait-il l'exclusion du judaïsme?  

1.2. Le «légalisme social» romain

1.2.1. Rome, Capitale d'un empire excluant par sa dynamique propre


Si le judaïsme posait le problème d'exclusion du non-juif en relation au salut, l'Empire romain ramenait l'exclusion au plan social et aux droits humains. Le citoyen romain était le seul à jouir de tous les droits. Mais la plupart de ceux qui formaient l'Empire étaient des gens qui avait été occupés, soumis de force, serfs ou esclaves de l'Empire. Cette réalité de servitude et d'esclavage était si forte, au temps de Paul, qu'il en a fait une métaphore chrétienne en proposant à ses lecteurs de devenir plutôt serviteurs et esclaves de Jésus Christ (1,1) ou de la justice (1,18). Nous connaissons donc le principe fondamental d'exclusion de l'Empire: celui qui n'était pas citoyen Romain n'avait aucun droit. 

1.2.2. Quelques formes impériales d'exclusion


Nous indiquerons quelques formes impériales d'exclusion ou de marginalisation. Nous ne chercherons pas dans la loi romaine, mais dans la réalité sociale qui frappait, sans miséricorde, les faibles et tous ceux qui se voyaient soumis à la loi du plus fort. Rome n'était pas seulement la capitale. Et les Romains auxquels Paul s'adresse ne sont pas tous des Romains nés à Rome, mais des chrétiens qui vivaient à Rome, venus pour la plupart de ce qu'on appelait alors les provinces romaines; et dont beaucoup avaient été déplacés par l'Empire.


a) L'appauvrissement dans sa propre terre. Les invasions modifiaient souvent la possession des terres. Elles déplaçaient de nombreux paysans et de nouveaux propriétaires surgissaient; on payait avec des terres les services rendus à l'envahisseur, etc. En fait, ils étaient nombreux ceux qui se voyaient privés de leurs terres, réduits à la pauvreté en leur propre patrie, mendiants ou serviteurs et émigrants potentiels. 


b) L'appauvrissement après la défaite: servitude ou esclavage. Le prix de la défaite infligée par l'envahisseur était la servitude et l'esclavage. Et encore ces maux n'étaient pas toujours occasionnés de manière directe; on y tombait par décision propre, quand il n'y avait pas d'autre moyen de survivre, au milieu de la misère à laquelle on se voyait réduit.


c) Les victimes des famines de l'Empire. Pendant le premier siècle il y eut, dans l'Empire, des famines permanentes qui poussaient au vandalisme de rue. L'histoire s'en souvient: famine occasionnée par des causes naturelles, durant les années 5,7, 51 et 62, par la guerre civile en 62, par la guerre en dehors de Rome, la même année 62, par des conditions diverses (spéculation sur les aliments, négligence, législation) en 39-41 et en 68, par des problèmes de transport de 39 à 41, par l'incendie en 64.


d) L'insécurité dans la ville à cause de la surpopulation. A Rome, la capitale, se réfugiaient les pauvres de la campagne, les chômeurs de tout l'Empire, ce qui faisait croître le nombre de marginaux, déjà très élevé en raison de la présence assez nombreuse d'esclaves dans la ville. Conséquence: une plus grande insécurité. 


e) La répression militaire unique protection du système. La situation décrite ci-dessus explique pourquoi Rome avait besoin de 20.000 hommes armés pour défendre la ville. Seule la force répressive était capable de contrôler une société à majorité appauvrie et déshumanisée. 


f) Les habitants des quartiers marginalisés. Une grande majorité des chrétiens de Rome, d'après des investigations récentes, vivaient dans les quartiers les plus insalubres et les plus peuplés de la ville (dans le district du Trastevère et dans la Voie Appienne, de la Porte Capena jusqu'au fleuve Almone). Mais des chrétiens étaient installés aussi dans des quartiers aisés.


g) Une classe sociale soumise aux tributs. Parce qu'ils appartenaient à la classe des «peregrini», ils étaient obligés de s'acquitter d'une classe particulière d'impôt (forous 13,6) et d'autres tributs douaniers (télos: 13,7). Les citoyens ne payaient pas d'impôts, les riches payaient seulement en proportion de leur héritage. 

1.3. Paul et sa réaction contre le légalisme juif

1.3.1. L'ombre de la Jérusalem légaliste


Le gros de la communauté chrétienne de Rome était formé de non-juifs. Les Juifs, cependant, convertis au christianisme jouissaient d'une grande influence sur elle, des juifs chrétiens provenant de Jérusalem. Et l'histoire de Paul avec ses compatriotes n'avait pas connu une réussite extraordinaire. Pour les Juifs fidèles à la loi, Paul était un traître (Ac 9,23-24). Pour les Juifs chrétiens, Paul n'était pas moins suspect, puisqu'il avait été un persécuteur (Ac 9,13-14). Dans la mémoire des Juifs chrétiens de Jérusalem subsistaient les controverses d'Antioche: «un conflit en résultat et des discussions assez graves opposèrent Paul et Barnabé à ces gens» (Ac 15,2) à cause de ceux qui voulaient imposer la circoncision aux non-juifs convertis au christianisme. N'oublions pas que Jérusalem était la capitale religieuse du légalisme excluant, et que l'ombre de ce légalisme s'étendait partout, présente sous une forme ou une autre, vivante dans les dirigeants de la capitale romaine et même dans les dirigeants chrétiens. Quand Paul voulait s'adresser aux Romains, il était, en fait, en train de parler aux chrétiens venus du judaïsme intransigeant, qui marginalisait et qui avait une influence dans la capitale de l'Empire. Mais, en même temps, il parlait aux chrétiens issus directement de l'Empire Romain, encore une société marginalisante par définition. Voilà la toile de fond sociale où se tissait la société des chrétiens de Rome. 

1.3.2. Obstination de Paul: continuer à se rapprocher du monde des exclus


La vocation missionnaire de Paul et de Barnabé d'annoncer l'Evangile aux païens a débuté à Antioche (Ac 13,1s). Une vocation particulière sous l'assistance directe de l'Esprit (v. 2) dans le jeûne, la prière et l'imposition des mains (v. 3). Paul resta fidèle à cette vocation-mission jusqu'à sa mort. En elle se jouait la valeur de l'Evangile. Il y avait des frères marginalisés ou laissés pour compte de ce que les Juifs appelaient le salut et les Romains droits de citoyenneté. En tout cas, l'être humain y été traité indignement, mis de côté dans le processus de salut-humanisation. Cela explique pourquoi la vocation chrétienne implique l'annonce de l'Evangile aux marginaux et aux exclus du salut-humanisation. Paul entreprit cette tâche comme étant sa principale mission et son défi. Or, rester fidèle à cette mission impliquait l'affrontement au légalisme juif et à la déshumanisation de l'Empire qui, prenant à son tour ses principes philosophiques et justificatifs à la philosophie grecque, les appliquait sans ménagement. Les ennemis de la mission apostolique de Paul apparaissent ainsi clairement identifiés, en même temps que sont justifiés les sujets que développe la Lettre aux Romains. 

1.3.3. La logique évangélisatrice de Paul: tous justifiés, aucun exclu


La logique employée par Paul dans sa vie, celle qu'il nous a laissée dans la Lettre, la voici:


a) Si les êtres humains sont les enfants du même Dieu, le Père, tous ont le même droit au salut. Le premier droit que Paul a revendiqué est celui d'évangéliser les païens. L'Evangile, donc, se devait de rassembler tout le monde, sans exception, quand il était annoncé. C'est vrai que, au commencement, il n'était annoncé qu'aux Juifs. Mais pourquoi pas aussi aux païens?  Devant Dieu personne ne pouvait être écarté du salut et de l'humanisation offerte par le christianisme. 


b) L'intégration de tous dans le salut-justice avait été obtenue et due historiquement à la mort et à la résurrection de Jésus Christ et cela en faveur de tous les êtres humains. A partir donc de Jésus, aucun être humain ne devait se voir rejeté. Paul est devenu le porte-drapeau de l'annonce de l'Evangile au monde païen qui se voyait jusque là écarté de la prédication chrétienne.


c) Quand les premiers Juifs sont devenus chrétiens, ils ont été tentés de continuer à vivre selon leurs propres valeurs religieuses dans le christianisme: la circoncision, la loi sur les aliments,...etc. Et, surtout, ils ont cherché à imposer ces lois aux non-juifs devenus chrétiens. C'était une menace pour le christianisme, puisque selon leurs principes, la loi justifiait ou sauvait et non Jésus Christ. Or le Christ n'était pas venu réformer ou rénover le judaïsme, mais implanter dans le monde une relation nouvelle avec Dieu, son Père. 


d) Selon les judéo-chrétiens, les relations des chrétiens à l'intérieur de l'église devaient s'établir en partant de l'accomplissement des traditions juives (circoncision, aliments). Tandis que selon Paul, les relations à l'intérieur de l'église devaient s'établir sur la foi en la justification obtenue par Jésus. 


e) Puis, en second lieu, Paul revendiqua en faveur des chrétiens non-juifs, le droit d'user de leur liberté vis à vis de la loi juive. Il ne fallait pas les faire chrétiens pour qu'ils deviennent juifs; en devenant chrétiens ils jouissaient de la liberté du Christ. Le christianisme ne pouvait devenir un judaïsme camouflé ni réformé. Le christianisme était la pratique de la justice qui dépassait toute loi et toute exclusion. Le judaïsme rencontrera toujours le danger d'être une religion d'exclusion: celui qui ne pratique pas la loi ni fait les oeuvres de la loi est en dehors. Et Jésus?  Et la foi en Lui?  Et les oeuvres de justice des non-juifs?  


f) En devenant chrétiens, les non-juifs risquaient à nouveau d'être exclus, d'être des chrétiens de deuxième catégorie, s'ils ne se soumettaient pas aux pratiques juives, maintenant christianisées. 


g) L'introduction à la Lettre était déjà un cri contre toute exclusion: Paul salue les Romains (païens inclus, gens sans droits), comme ceux que «Jésus a appelés», «les bien-aimés de Dieu» (Rm 1,6-7).


h) Dans son analyse, Paul prend comme point de départ le fait de l'injustice qui marginalise et exclut et qui domine aussi bien le monde païen que le monde juif (Rm 2-3). 


i) Puis il vient à établir le fait révolutionnaire de Jésus qui justifie celui qui croit en Lui (et le fait participer à sa justice). Parce que c'est un acte de foi, il réunit en Dieu tous les exclus, même ceux qui ne pratiquent pas la loi (Rm 4). 


j) C'est pourquoi la foi-justice constitue un acte de salut accessible à tous, par la réception du baptême. Etant donné que le baptême est reçu dans la mort et la résurrection de Jésus, le baptême peut transformer les structures de la mort qui dominent en nous mêmes (Rm 5-7) puisqu'il nous ouvre au don pour les autres.


k) Cette foi, cette justice, ce salut universel, au-delà de toute loi qui marginalise, sont possibles par l'Esprit qui nous habite et qui nous a été donné gratuitement (Rm 8). 


l) Toute cette doctrine d'inclusion-exclusion présente une objection: faut-il exclure Israël, afin que les païens exclus par le légalisme puissent être inclus?  Faire entrer les exclus, n'est-ce pas exclure le peuple de l'Alliance Ancienne?  Paul s'en explique et tente de prouver qu'Israël n'a pas été rejeté et que l'avenir est ouvert devant lui (Rm 9,11). 


m) Paul dégage maintenant les conséquences de ce que tous soient justifiés, tous reçus: la pratique de la communion, avec ses pour et ses contre (Rm 12-15).


n) Il termine sa Lettre, dans ses adieux, avec une mention particulière aux femmes, elles qui habituellement, sont exclues (16,1-20).


o) En résumé: la lettre aux Romains est adressée au coeur des «exclus» qui sont la raison d'être du travail apostolique de Paul et de ses thèses contre toute injustice qui exclut le frère: l'injustice du monde gréco-romain et celle de la loi juive. Cette exclusion est engendrée du côté du monde gréco-romain par la pratique de l'injustice (Rm 1,18: «les hommes qui retiennent la vérité captive de l'injustice») et du côté du monde juif, par la pratique du légalisme qui sacrifie la personne humaine. Ces deux injustices, la pratique de la justice de Jésus Christ les a supprimées, à travers sa mort et sa résurrection. Par la foi en Jésus Christ, tous ont accès et tous participent à cette justification qui fait de nous des frères dans le Christ et nous arrache aux structures de mort qu'engendrent officiellement le monde gréco-romain et le monde juif. La foi en Jésus, en effaçant toute condamnation, n'admet pas qu'on marginalise ou qu'on exclut qui que ce soit, païen ou Juif. Le Christianisme est, par définition, la communauté de l'intégration, de la fraternité. 

2. NIVEAU  LITTERAIRE
2.1. Le langage de l'injustice, un langage d'exclusion

Paul établit comme norme pour ses communautés chrétiennes une seule loi: la foi en la justification obtenue par Jésus Christ. Ni le monde juif, ni le monde non-juif ne peuvent être une norme chrétienne. Il part d'un fait historique: l'invasion de l'injustice dans le monde. Ce monde est dominé par l'injustice des injustes. Tous, aussi bien les Juifs que les païens, gisent sous le péché (Rm 3,10). C'est pourquoi une partie de l'humanité n'aime pas l'autre, mais plutôt l'exploite et l'opprime, la marginalise et essaie de lui imposer ses propres conditions. A l'exemple de Jésus, quelqu'un doit réagir efficacement en faveur de ses frères opprimés. Paul décrit bien cette réalité et avec une terminologie adéquate: injustice, péché, loi, mort, esclavage, chair, etc. Mettons un peu d'ordre dans ces idées.

2.1.1. L'injustice, une réalité qui détruit l'harmonie du monde, parce qu'elle le divise


a) L'injustice (adikia) trouble l'harmonie. L'injustice bouleverse l'équilibre (dike) qui devrait exister dans la création. Cette harmonie fait référence à la relation normale qui devrait exister entre l'homme et Dieu et entre les hommes. La relation normale établie par le christianisme entre l'être humain et Dieu est une relation filiale: tout être humain est enfant de Dieu. Dès lors la relation chrétienne correcte entre les êtres humains est la fraternité: tout être humain est frère des autres humains. Le rôle de l'injustice consiste à rompre cette harmonie dont le Dieu de Jésus Christ veut qu'elle règne dans la création, parce qu’elle seule est capable d’humaniser. Si donc la justice est l'harmonie de la création - par la filiation divine et la fraternité universelle - l'injustice est la rupture de cette harmonie. Priver les autres de leur droit est une injustice et l'harmonie entre les êtres humains est rompue, le déséquilibre s'installe et devient un générateur de violence puisque, par inertie historique, le déséquilibre cherche le nivellement.


b) La division est le fruit de l'intransigeance. La division (dijostasia) dont parle Paul dans sa Lettre aux Romains (Rm 16,17) philologiquement signifie une attitude de division dont l'origine se trouve dans les mots «dis», «dijà», qui indiquent une division en deux parties et «stasis» qui veut dire situation. Au fond c'est l'attitude que l'on prend lorsqu'on veut exclure quelqu'un de sa compagnie: on le sépare et on le situe dans une bande à part. C'est l'une des formes concrètes de l'injustice qui nuit à la relation que Dieu veut instituer dans la société. D'autres synonymes de division comme le sont, par exemple, «chisme» et «hairesis», que Paul emploie en d'autres lettres, font aussi partie de cette même réalité. 

2.1.2. Médiations qui ouvrent la porte à l'injustice ou à l'exclusion


a) La chair, première médiation d'injustice par sa tendance aguichante. Chair (sarx) signifie, à la base du mot, l'une des composantes fondamentales du corps. Ordinairement le mot est employé dans un sens métaphorique, en contreposition à esprit (pneuma). C'est la partie faible de la réalité humaine qui désire posséder tout ce dont elle a besoin ou qu'elle croit lui convenir. Ce souhait de posséder, qui naît de l'intérieur de l'être humain (de sa chair) conduit au péché parce qu'il a la forme de l'injustice: avec l'accaparement, l'équilibre qui devrait exister dans la création est rompu: le droit de tous au nécessaire pour vivre et devenir plus humain.


b) La loi, autre médiation  d'injustice en raison de sa tendance exclusive. Loi (nomos) veut dire usage, coutume, prescription, enseignement. A cause du légalisme ou de son emploi fanatique, la loi s'est convertie en un ensemble de prescriptions qui ont fini par s'imposer par dessus les valeurs de l'être humain. C'est en ce sens qu'elle fut considérée par Paul comme un régime passager et inefficace, et encore comme un instrument d'injustice. Sur la loi s'appuyaient tous ceux qui déniaient aux autres le droit au salut.

2.1.3. Le qualificatif de l'injustice ou de l'exclusion


Le péché (hamartia), la grande erreur. La racine du péché (en grec hamartia) signifie erreur par rapport au point que l'on veut atteindre, que ce soit en relation avec la vérité (avoir un but erroné) ou que ce soit en relation avec une action (se tromper de chemin qui nous conduirait au but). Est dans l'erreur, celui qui pratique l'injustice, qui rompt l'harmonie établie par Dieu et qui se limite à condamner ou à exclure les autres. C'est pourquoi, autant le judaïsme que l'Empire Romain sont dans le péché, puisque le péché (se tromper ou être dans l'erreur) est bien le qualificatif exact de l'injustice.

2.1.4. Les effets de l'injustice ou de l'exclusion


a) L'esclavage, négation de la dignité. Esclavage (douleia) est employé par Paul dans un sens figuré, pour exprimer l'esprit de servitude de ceux qui restent sous la loi, ou bien pour indiquer tout le contraire, l'esprit filial. Refuser aux autres la possibilité de devenir enfants de Dieu, c'est leur dénier au nom de la loi, leur dignité, les réduire au pire des esclavages et commettre la plus grande des injustices.


b) La mort ou l'autodestruction spirituelle. La mort (thanatos) en sa signification originaire, exprime pour Paul, la mort naturelle de tout être humain, comme la mort de Jésus sur la croix. Mais «thanatos» signifie aussi destruction, perdition, misère, tout ce qui s'oppose à la vie (zoé) et à la bénédiction, la situation subséquente au péché et à la désobéissance, le rejet du Règne de Dieu, la perdition, la séparation éternelle de Dieu. La mort est la conséquence logique de l'injustice. L'acte d'exclure les autres du salut se retourne contre celui qui le commet et qui, à l'heure de vérité sera lui l'exclu.

2.2. Le langage de la justification, un langage de regroupement


Les relations parmi les chrétiens (juifs ou païens) qui viennent d'un monde où règne l'injustice, devront s'établir par la justification que Jésus Christ nous offre. S'il est un fait que l'injustice inonde le monde, c'est un fait aussi que Jésus Christ, par sa passion, sa mort et sa résurrection, a détruit le pouvoir de l'injustice, a justifié l'humanité (lui a donné la possibilité de pratiquer la justice). En supprimant l'injustice, il élimine aussi ses instruments, le péché et la loi, annule ses effets, la mort et l'esclavage et transforme notre chair de mort en la réalité de la résurrection. La vie sans le Christ est transformée en vie dans le Christ. Comment la terminologie de Paul exprime-t-elle cette vie nouvelle qui devra régir la communauté chrétienne ?

2.2.1. La justification octroyée par Jésus Christ, conduit à la fraternité


a) La Justice: une balance et une épée. La justice (dikaiosune) désigne tout ce qui fait référence à ce qui est juste (de dikaios = juste + sune = terminaison qui marque une abstraction). Le mot dikaios = fille du dieu Zeus. L'iconographie la représente comme une image féminine, avec une balance, ou avec une épée et une balance. La balance pesait les actions, aussi bien celles des dieux que celles des hommes. La balance est la meilleure expression de ce qui constitue la racine de l'équilibre social. Or la balance sociale se déséquilibre par la division des classes, l'inégalité des droits, le manque de solidarité qui dénivelle. L'épée n'est pas sans référence à la violence sous-jacente à toute inégalité, le manque de solidarité, la marginalisation, l'exclusion. La balance sociale apporte l'équilibre avec ses contraires: l'égalité, la solidarité et la fraternité. La fraternité devient réelle quand tous les être humains sont considérés et accueillis en tant que frères. Une raison pour laquelle «justice» peut aussi se traduire par sainteté, pardon, amour. A l'heure de vérité, l'être humain est pardonné ou sanctifié et aimé de Dieu, quand Dieu, par sa bonté, le reçoit en sa compagnie, en qualité de fils. La justice, fondamentalement, est un acte gratuit d'insertion: dans la filiation de Dieu ou dans la fraternité universelle de la grande famille humaine. 


b) La justification ou l'ordre établi par une puissance supérieure. La justification (dikaioma) présuppose l'existence d'une puissance supérieure qui fixe les règles qui permettront à tous et à chacun d'obtenir le droit de se relationner avec ledit supérieur. Pour ceux qui suivent le Dieu défini comme le Père universel, il s'agit des règles de fraternité imposées par Dieu, lui même, notre Père. La justification est donc un acte qui déclare juste ou aimé de Dieu le Père, l'être humain et des êtres humains, ses frères. Si quelqu'un, au contraire, suit un système égoïste, ce système lui impose ses règles qui lui donneront le droit d'être considéré comme un fidèle serviteur dudit système qui, à l'heure de la vérité, sera érigé comme son dieu suprême. L'admission en ce modèle de société s'obtient en faisant tout à fait le contraire: en rejetant les autres, ceux qui n'ont ni la puissance, ni la classe sociale statuée par le pouvoir de ceux qui gouvernent. Pour Jésus Christ, cette manière d'être - contraire à la manière d'être de son Père et à la sienne - n'est pas justice, elle est l'opposé: injustice, péché et mort.


c) Justifier consiste à pratiquer l'ordre ou l'harmonie établie. Justifier (dikaioo) c'est rendre possible à autrui la pratique de ce qui est correct, établi. Dans la Bible cet acte dépend toujours de Dieu. L'être humain n'y parvient pas par lui même. Dieu donne à chacun la grâce de devenir son fils, d'être accueilli en son amour de Père. L'amour du Père représente pour l'être humain le droit à s'humaniser et à acquérir la capacité d'être sauvé. Pourtant personne n'a le droit d'exclure un autre de ces deux versants de l'amour. A l'époque de Paul, Rome avec son système impérial, conquérant et esclavagiste, refusait à des millions d'êtres, le droit de s'humaniser. Les Juifs, de leur côté, avec leur système religieux légaliste, déniaient aux non-juifs la possibilité de se sauver. Les deux systèmes étaient exclusifs. Dieu le Père, en justifiant l'être humain par la mort et la résurrection de Jésus Christ, accordait à tous les êtres humains le droit à l'humanisation et au salut. 

2.2.2. Le langage des médiations justice-inclusion, un langage de fraternité


a) La vocation est un appel à avoir part dans les privilèges du salut. Paul, lui même, l'affirme (Rm 11,29). Vocation (klésis) vient du verbe «kaléo» qui veut dire appeler quelqu'un à s'approcher de nous, c'est-à-dire, l'introduire, le faire entrer dans sa propre vie. Il ne s'agit pas de suivre quelqu'un comme des moutons, mais de partager l'intimité jusqu'à parvenir à l'intimité du coeur. Cet appel, cette vocation, cet acte d'accueillir l'autre dans sa propre vie, est un acte universel de Dieu, qui comprend les Juifs et les non-juifs. Personne ne doit se sentir rejeté, comme personne ne doit rejeter les autres de cette vocation à partager l'intimité de Dieu le Père et de ses fils. 


b) La foi, porte de la justification et d'entrée dans la vie d'un autre. Foi, en grec «pistis» du verbe «péitho», signifie acquérir une conviction en rapport avec ce que l'autre demande de faire. C'est pourquoi, selon l'étymologie grecque, la foi est la conviction de faire ce que quelqu'un, considéré supérieur, a établi. Métaphoriquement, cela veut dire appuyer ses décisions propres sur la volonté d'un autre, se livrer avec amour et entièrement à l'autre dont les décisions sont jugées comme étant les meilleures. Accepter comme propres les normes établies par Dieu, rend capable de faire ce qui est parfait, de pratiquer la justice. Puisque c'est Dieu qui guide, il n'y a pas à craindre l'erreur. La foi donc, est un don qui rend apte à faire le bien. Quand Dieu accorde ce don à l'être humain et que celui-ci l'accueille, s'ouvre la porte au dialogue le plus intime que l'on puisse souhaiter, car il s'agit de mettre en harmonie sa volonté propre avec la volonté d'autrui. La foi introduit dans l'intimité de Dieu et fait partager sa vie, puisque, obéissant à ce qu'il nous propose, nous partageons la manière de penser et de vouloir de Dieu. La foi a le pouvoir et accorde le privilège d'entrer dans la vie même de Dieu. Partager et faire ce que Dieu veut, c'est pénétrer dans sa vie même. Le don de la foi est offert à tous, juifs ou païens, par la passion et la mort de Jésus Christ.


c) Le baptême, l'intégration dans le projet de quelqu'un. En grec il y a trois manières de dire «baptême» : Baptisis (désinence - is qui exprime l'acte de celui qui baptise), baptismos (désinence - o - qui exprime le fait, le baptême) et baptisma (la désinence - mas - qui exprime le résultat d'être baptisé). Le N.T. n'emploie que «baptismo» et «baptisma». Ce dernier mot est comme un terme technique, exclusif du N.T. Etre baptisé au nom ou en la personne de quelqu'un, ou recevoir le baptême de quelqu'un, signifie que le baptisé s'identifie avec le projet de celui qui le baptise ou avec le dessein de la personne au nom de laquelle il est baptisé. C'est-à-dire, le baptême comme don spirituel est sacramentel, ouvre au baptisé l'accès (l'introduit) au projet de celui au nom duquel il a été baptisé. C'est pourquoi le baptême est un autre symbole de l'ouverture faite au chrétien pour lui permettre d'entrer dans le projet de vie de Dieu. Cette insertion dans le dessein de Dieu le Père, de son Esprit et de son Fils Jésus Christ (le chrétien est baptisé au nom de la Trinité) est le résultat du fait d'être baptisé. C'est ce que signifie la terminaison -ma - du mot «baptisma». 

2.2.3. Le langage d'une communauté sans condamnation ni exclusion


a) Une communauté qui offre la dynamique d'un corps. De l'Ancien Testament, malgré l'effort contraire de quelques écrivains ou de quelques cercles de pensée, l'idée de nation en tant que structure de sa théologie sociale, finit par s'imposer officiellement. C'est pourquoi, il est toujours resté attaché aux monarchies, dynasties et rois, tout en faisant croire au peuple que ce chemin était la volonté de Yahvé. Le Nouveau Testament, s'il fait bien encore référence au concept de nation, pour des raisons évidentes, change pratiquement cette idée lui substituant celle de communauté, assemblée, famille de Dieu, corps mystique du Christ... Cette nouvelle référence permet de modifier radicalement la vision. L'aboutissement n'est pas celui de penser à une société chrétienne présidée par un roi, mais à une communauté, une assemblée de frères, qui se reconnaissent égaux, valorisent la diversité, s'entraident dans la solidarité, à la manière d'un corps. Paul parvient à unir tous ces concepts en un seul texte (Rm 16,1-2): il parle de soeur, de servante, de communauté, et il dit qu'elle doit être accueillie, puisqu'elle a tant fait. Dans un autre texte semblable, on touche du doigt la dynamique du corps, composé d'une diversité de membres, de dons, de services, car c'est tout cela qui constitue sa richesse. Là, il s'agissait d'une femme, une étrangère, une païenne, une Romaine qui doit être «accueillie», avec tous ses droits, dans la communauté ou le corps mystique du Christ. 


b) La communauté, en grec «ekklésia», désigne le groupe des personnes appelées ou convoquées et donc réunies. L'usage populaire du mot ekklésia offre l'image d'un groupe de citoyens libres, convoqués par un héraut; un contenu qui s'adapte parfaitement à la pensée chrétienne primitive, consciente de la liberté que l'Evangile lui apporte et réunie par Jésus Christ, le meilleur héraut de Dieu, le Père, puisqu'il est son Fils. La communauté juive était, en général, désignée par l'appellation de synagogue, à la différence de la communauté chrétienne dont le nom était «ekklésia». Cette ekklésia pouvait être, en plus, animée par des femmes, comme le montrent les salutations filiales de Paul (p. e. 16,1).


c) La communauté est ordinairement animée par la communion entre les membres. Le mot grec employé au N.T. est «koinonia» qui signifie justement communion, participation, coparticipation, confraternité,...etc. Car il ne suffit pas d'être réunis, mais d'avoir une raison d'être réunis et d'entretenir ces liens d'union. Le mot «koikonia» renferme tout cela. 


d) Une telle communauté confère à ses membres une catégorie spéciale, celle «d'être aimés de Dieu» (7,1). Saint, en grec «hagios», signifie séparé, en tant qu'il appartient à la sphère de Dieu; de là il signifie aussi sanctifié, consacré, saint, pur. Ce mot peut aussi avoir une acception cérémonielle ou liturgique (c'est saint parce qu'il est destiné à un usage sacré), ou encore une application légale (saint, en tant que fidèle à la pratique de la loi), ou théologique (parfait aux yeux de Dieu) et morale (comme vertueux, sans tache en son coeur et en sa vie) et même sociale (saint, digne de révérence). Appeler quelqu'un saint, c'est le placer dans le monde ou la sphère de Dieu.

2.3. Structure littéraire-théologique de la Lettre aux Romains

2.3.1. Introduction


Une salutation qui fonde une relation nouvelle entre les chrétiens, en marge de la loi; et un projet qui confirme qu'on est pour les exclus (1;1-15).

a) Destinataires et salutations (1,1-7)


b) Remerciements et projets (1,8-15)

(A la fin de sa lettre, Paul reprendra ces deux thèmes, en forme de chiasme de cette manière)


b’) Nouvelles et projets de voyage (15,22-32)

a') Salutations et doxologie (15,33; 16,25-27)

2.3.2. Section doctrinale théologique 


La révolution du monde chrétien: les relations avec les nouveaux chrétiens venus du paganisme doivent s'établir selon un principe universel qui n'est autre que celui de la justification par la foi en Jésus Christ et non par la loi juive (1,18-11-32). 

a) Aussi bien le monde païen, comme le monde juif, parce qu'ils sont dominés par l'injustice qui exclut, ne peuvent être la norme des relations communautaires. Cette norme est le Christ puisque, par sa justification par la foi, elle accueille tout le monde (1,18-4,25). Paul développe ces principes en forme de chiasme comme suit: 

A) L'injustice des non-juifs qui exclut (1,18-2,8)


B) L'injustice des juifs se référant à la loi (2,9-29)



C) L'injustice de tous ceux qui excluent (3,1-20)



C') La justification par la foi qui accueille tous (3,21-30)


B') La justification d'Abraham qui inclut toute l'humanité, par la foi (3,31-4,12)

A') La justification par la foi fait entrer les non-juifs dans les promesses de Dieu (4,13-25)


b) Les relations devront se gérer par les principes porteurs de vie et non par tout ce qui implique le péché. En Jésus l'injustice n'a pas étouffé la justice, et la vie a triomphé de la mort (5,1-8,30).

A) Les relations seront réglées par la justification qui détruit le péché (5,2-21)


B ) Ou par le baptême qui détruit la mort selon la chair (6,1-7,6)



C ) Tout doit se faire dans une lutte intérieure permanente (7,7-23)



C') Conscients que l'Esprit aussi nous habite (8,1-11).


B') Car le baptême est la preuve de la présence vivante de l'Esprit (8,12-21)

A') Car la justification est la fille de l'Esprit (8,22-30)


c) En définitive, ce qui doit régulariser les relations avec les nouveaux chrétiens venus du monde non-juif, c'est la miséricorde universelle de Dieu (9,1-2).
A) Bien que la miséricorde de Dieu continue d'appeler les juifs (9,3-13)


B) Cette miséricorde est un mystère (9,14-29)



C) Et cela malgré que les Juifs rejettent encore cette miséricorde 

(9,30-10,21)



C') Un refus qui ne fait que rehausser davantage la miséricorde en 

faveur des marginaux (11,1-5)


B') Mais les non-juifs qui sont l'objet de la miséricorde ne doivent pas 
s'enorgueillir (11,16-24)

A') La miséricorde sera toujours une exigence pour les non-juifs chrétiens (11,25-32)

2.3.3. Section pratique 

La manière concrète de vivre ces relations entre les chrétiens venus du judaïsme et ceux venus du paganisme: ne jamais exclure l'autre; au contraire, essayer de l'intégrer dans son propre horizon de convivialité fraternelle (12,3-16).

Paul explicite encore cette thèse en forme de chiasme

A) Intégrer celui qui est différent par sa culture, dans un même horizon d'amour (12,3-13)


B) Accueillir ceux qui n'ont pas la même foi (ennemis, autorités) (12,14-
13,14).


B') Intégrer celui qui est faible dans la foi (14,1-23).

A') Pour parvenir ainsi à avoir un même horizon de pensée ou de sentiment dans le Christ (15,1-13).

2.3.4. Conclusion


La conclusion est liée à l'introduction :

A) Destinataires et salutations (1,1-7).


B) Remerciements et projets de Paul (1,8-15).


B') Nouvelles et projets de voyage (15,22-32).

A') Salutations et doxologie (15,33; 16,25-27).

2.4. Observations sur ce schéma littéraire

2.4.1. La technique du chiasme


On appelle chiasme: croisement des lettres, l'art de combiner et de développer les thèmes d'un écrit (lettre, narration, livre, etc.) de manière concentrique qui peut prendre la forme ou une semi-forme d'un X. Cette manière de développer la pensée de manière concentrique est propre à la littérature ancienne et très employée par la pensée biblique orientale. Il est important de connaître ce genre littéraire étant donné que notre manière de développer la pensée est linéaire. En général, pour développer notre pensée, nous établissons une thèse, puis nous la développons. Ce qui est le plus important est ainsi dit au commencement, dans la thèse. La pensée biblique ne procède pas toujours ainsi; en utilisant le chiasme, ce qui est le plus important de la pensée se trouve souvent au centre et, parfois, dans les parallélismes qui s'établissent et qui unissent le premier thème au dernier, le second à l'avant-dernier et les parties intermédiaires entre elles. C'est-à-dire que cette forme de procéder est très différente de la nôtre. Paul, dans ses lettres apparaît comme l'héritier de cette manière de penser. C'est pourquoi, au fur et à mesure que nous comprenons le chiasme comme une manière de pensée, nous comprendrons mieux et plus sûrement la pensée de Paul, y découvrant une certaine nouveauté. 

2.4.2. Le parallélisme antithétique


Dans la Lettre aux Romains, Paul emploie beaucoup le parallélisme antithétique lorsqu'il cherche la complémentarité de sa pensée. Il oppose, mais toujours en complément, des éléments contraires: justice-injustice, grâce-péché, vie-mort, foi-loi, esprit-chair, etc. De là est issue cette loi: parler des contraires est parler de la même chose.

2.4.3. Le pourquoi du langage de l'exclusion-inclusion


La thèse fondamentale de Paul a pour but de défendre devant les Romains que la norme des relations communautaires doit être le Christ, par la justification par la foi et non par la loi et par la pratique de ses oeuvres. La loi était une force d'exclusion puisque uniquement ceux qui la pratiquaient parvenaient au salut. C'est ainsi que tous les non-juifs étaient exclus du salut. Dans la loi juive, il n'y avait pas de place pour tous. Les Juifs seuls y trouvaient place. Dans la justification par la foi que nous offre Jésus, au contraire, il y a de la place pour tous, tous y entrent, juifs et non-juifs. La justification par la foi est une offre universelle, dont le fondement est la miséricorde de Dieu. Parler donc, d'exclusion ou d'inclusion, n'est pas un artifice. Au contraire: c'est faire voir la bonté ou la malveillance de certaines thèses et toucher du doigt les conséquences funestes de fausses théologies: que le monde continue d’être divisé entre les «inclus» et les «exclus» ou destinés à la condamnation... entre ceux qui n'ont aucun droit et ceux qui ont le droit à tout... Aujourd'hui, plus qu'il ne l'a jamais été, le monde est divisé par des causes diverses, parmi lesquelles le système socio-économique en vigueur qui, même entre chrétiens, exclut des frères; dans ce monde programmé pour un futur prochain, il n'y a pas de place pour les êtres humains. Les pauvres sont en trop. Il force à revenir à la force spirituelle de l'Evangile qui admet dans la fraternité du Christ tous les êtres humains, sans exception. 

3. NIVEAU THEOLOGIQUE

I. SECTION INTRODUCTIVE: DESTINATAIRES, SALUTATIONS ET PROJETS

3.1. La vocation de Paul, vocation au service des exclus

3.1.1. La salutation: Non à l'exclusion!


« A tous les bien-aimés de Dieu qui sont à Rome, aux saints par l'appel de Dieu» (1,17). Paul a travaillé pour faire entrer les païens de plein droit dans l'église. De là, cette salutation qu'il leur adresse et qui est une synthèse de toute sa pensée: ils sont les bien-aimés de Dieu, les saints par l'appel de Dieu. Ce qui veut dire qu'ils sont l'objet direct de l'amour de Dieu, laissant de côté toute médiation de la loi. Ils sont aimés et saints, simplement par la miséricorde dont Dieu les a comblés. Alors leur force n'est pas dans la loi, mais en Dieu lui-même qui les accueille et les introduits dans son salut. Eux qui, selon la loi, n'étaient pas aimés de Dieu, maintenant ils sont aimés. Les impurs, selon la loi, sont saints maintenant, expression maximale de pureté. Les choses ont changé, c'est toute une révolution qui commence avec le christianisme. Les relations avec Dieu et des hommes entre eux, ont été bouleversées.

3.1.2. La fidélité à la vocation pour la cause des exclus


«Je me dois aux Grecs comme aux Barbares, aux gens cultivés comme aux ignorants; de là, mon désir de vous annoncer l'Evangile à vous aussi qui êtes à Rome» (1,14). Paul est fier de sa vocation d'évangéliser les non-juifs. Il n'épargne pas les épithètes en leur faveur; il rend grâce pour eux, loue leur foi, se souvient d'eux sans cesse, prie pour eux, désire les connaître, veut leur faire partager ses propres charismes, souhaite partager la foi commune, regrette les tentatives antérieures avortées pour les connaître personnellement (8-13). C'est-à-dire que Paul ne renonce pas à la vocation qu'il croyait avoir reçue de la part de Dieu. Une vocation qu'il n'a pas portée comme un fardeau, il n'est pas complexé qu'il lui ait été échue l'évangélisation des étrangers et des barbares.

II. SECTION THEORIQUE: LES RELATIONS A L'INTERIEUR DE L'EGLISE ENTRE LES CHRETIENS JUIFS ET LES CHRETIENS NON-JUIFS (1,18-11,32)

A. Quel principe doit régler les relations à l'intérieur de l'église en tenant compte des nouveaux chrétiens non-juifs (1,16-25)
3.2. Il est urgent de trouver un principe non excluant, qui dirige les relations entre tous

3.2.1. Un principe qui se situe au-delà des intérêts du groupe 


«L'Evangile est puissance de Dieu pour le salut de quiconque croit, du Juif d'abord, puis du Grec...» (1,16). Le monde juif autant que le monde non-juif, parce qu'ils sont dominés par l'injustice (qui exclut par définition), ne peuvent tirer de leur culture propre, la norme des relations communautaires. Cette norme nous la trouvons dans le Christ, étant donné que sa justification par la foi fixe un principe qui accueille tout le monde. La justification par la foi en Jésus Christ révolutionne ainsi l'histoire: le monde de l'injustice qui rejette est confronté à la justice acquise par le Christ et cette justice est une force qui attire et intègre puisqu'elle s'étend à tous et qu'elle accorde à tous le même droit à devenir enfants de Dieu et que tous sont égaux en dignité. Le monde où vit l'être humain est selon Paul un monde inversé. Au lieu d'exprimer la justice, il reflète l'injustice et développe les personnes dans ce bouillon de culture. Une réalité qu'il faut étendre à tout l'univers, aussi bien au monde païen qu'au monde juif.

3.2.2. Ce principe ne peu donc être l'injustice qui domine le monde et qui écarte beaucoup de gens (1,18-3,20).

Paul prend comme point de départ la situation d'injustice qui envahit toutes les couches de la société. La société qui entoure Paul est constituée de ces deux grandes structures: le monde romain et le monde juif. Tous deux dominés par l'injustice.


a) L'injustice des non-juifs qui exclut (1,18-2,8): «La colère de Dieu se révèle du haut du ciel contre toute impiété et toute injustice des hommes qui retiennent la vérité captive de l'injustice»... (1,18). Paul affirme ici que le monde non-juif ne peut être la norme de ces relations, puisqu'il est plongé dans l'injustice. Le dieu ou les dieux qui lui dictent leurs principes sont des dieux liés au pouvoir. En dépit de la révélation qu'ils ont reçue sur Dieu, les non juifs ont perverti l'idée de Dieu et n'ont pas su reconnaître sa véritable essence. Il n'est donc pas étonnant qu'ils aient faussé la réalité de Dieu, faisant de lui toutes les idoles imaginables, selon les intérêts de ceux qui voulaient manipuler Dieu lui-même. Paul voit ainsi le monde païen officiel rempli «d'injustice, de perversité, de cupidité, de méchanceté, de meurtres, de querelles, de ruse, de dépravation... sans loyauté, sans coeur, sans pitié...» (1,28-32).


b) L'injustice des juifs qui exclut (2,9-29): «Tu es donc inexcusable toi, qui que tu sois, qui juges; car, en jugeant autrui, tu te condamnes toi même, puisque tu en fais autant, toi qui juges» (2,1). Quand on porte un jugement contre les autres, si ce jugement est négatif, il finit pas être exclusif. Et quand il juge autrui, alors que celui qui juge fait pareil que ceux qu'il condamne, ce jugement est d'exclusion et injuste: il est donc mauvais. C'est bien la situation que Paul essaie de décrire et par laquelle il condamne les Juifs.


c) L'injustice de tous qui exclut (3,1-20) Tous, Juifs aussi bien que Grecs, sont sous l'empire du péché... (3,9). Paul ajoute à ce texte une citation tirée de l'Ecriture Sainte, dont il veut tirer une preuve pour étayer sa thèse. Cette citation parle de gens qui «de leur langue sèment la tromperie, leur bouche est pleine de malédictions et d'amertume, ils sont prompts à verser le sang, la ruine et le malheur sur leur chemin» (v. 13-18). Paul constatant cette réalité des structures sociales, tant juives que romaines, tant d'injustices qui marginalisent les autres, conclut, maintes fois, que l'univers entier est coupable devant Dieu (3,10-12.20).

3.2.3. Ledit principe doit donc être la justification par la foi, une alternative  qui accueille tout le monde (3,21-4,25)


Paul place maintenant, dans un parallélisme antithétique, la réponse appropriée à l'injustice qui envahit le monde. Etant donné qu'elle est une force d'exclusion l'injustice ne peut être la norme des relations. Et Paul nous fait une proposition: cette norme est bien «la justification par la foi» offerte à tous sans exclure personne. Nul ne peut être exclu, si l'on y met une base supérieure à l'autosuffisance humaine. Nous avons, tous, besoin d'être justifiés par le Christ. Si nous tous nous l'acceptons par la foi, nous somme tous égaux. 

(Notons comment les trois thèses correspondent, en forme d'antithèses, aux trois thèses précédentes, corroborant ainsi la correspondance chiasmatique déjà notée: a-a', b-b', c-c')


a) La justification par la foi est accessible à tous (3,212-30): «La justice de Dieu a été manifestée... pour tous ceux qui croient» (3,21-22). (Cette thèse répond au parallélisme antithétique avec le thème de la lettre «c»). Quoique toute l'humanité soit pécheresse, elle n'est pas pour autant dominée par le péché tant qu'elle garde la foi en Jésus Christ. Par là apparaît dans le monde une nouvelle loi, supérieure à toute autre loi: «la loi de la foi» (v. 27). Après le Christ, la foi est l'unique moyen de faire disparaître l'inégalité existante entre Juifs et païens. Cette inégalité était l'oeuvre de la loi juive, puisqu'elle faisait croire que tout Juif parvenait à la justification, en pratiquant, tout simplement, les oeuvres légales. 


b) La justification d'Abraham, oeuvre de la loi qui enferme tous (3,31-4,12): «Abraham, notre  ancêtre selon la chair ... eut foi en Dieu et cela lui fut compté comme justice...» (4,1.3). (Avec cette thèse, Paul établit l'antithèse de ce qui a été dit à l'alinéa «b»). Abraham, le père de tous les hébreux - argumente Paul - ne fut pas justifié par la circoncision ou par la pratique de la loi, mais parce qu'il a cru en la parole de Dieu (Gn 15,6). La foi d'Abraham est antérieure à la circoncision et à la loi et c'est elle qui a fait de lui, non seulement le père de tous les Juifs, mais aussi des non-juifs. Ce type de paternité par la foi que l'on obtient par la miséricorde de Dieu, ne sera jamais une occasion de se glorifier de quoi que ce soit. La foi apparaît ici comme une force d'une portée sociale immense: elle renverse les barrières et élimine toute division entre les fils de Dieu. C'est pourquoi la foi sera toujours un élément indispensable de la paix ou de la guerre dans le monde. 


c) La justification par la foi fait entrer les non-juifs dans les promesses de Dieu (4,13-25): «Aussi est-ce par la foi qu'on devient héritier... afin que la promesse demeure valable pour toute la descendance d'Abraham, et non seulement pour ceux qui se réclament de la loi» (4,16). La foi est pour Paul quelque chose qui transcende le cercle fermé des cultures. Lorsqu'une culture se considère supérieure aux autres cultures, elle trace autour d'elle le cercle de l'incommunication et rejette les cultures différentes. La foi suit une logique contraire: elle ouvre de nouveaux chemins de communication, mais seul celui qui est prêt à dépasser son propre cercle est récompensé avec l'incorporation des autres à sa propre vie et à se voir lui-même incorporé à la vie des autres. C'est la raison pour laquelle ceux qui ont la même foi qu'Abraham sont branchés à la vie de celui-ci en tant que fils et Abraham, lui même, s'incorpore à leur vie en qualité de Père. Il ne peut exister une dynamique transcendantale plus belle, plus fructueuse et qui puisse engendrer plus de paix, que cette dynamique de la foi. Dans un certain sens, la foi ne laisse pas mourir parce qu'elle prolonge la vie dans la vie des autres. C'est bien ce qui est arrivé à Abraham. Son corps flétri par les ans le conduisait à la mort sans laisser mémoire de lui. Mais la foi a prolongé son existence, non seulement en son corps, mais encore dans la mémoire d'autres peuples qui, encore aujourd'hui, l'appellent leur père dans la foi. La foi a prolongé sa mémoire jusqu'à nos jours. Une leçon pour tout évangélisateur, dont la vocation et la mission exigent de se comporter comme Abraham. 

B. Les relations à l'intérieur de l'église ne doivent pas avoir comme point de départ le péché, mais le baptême et l'Esprit (5,1-8,30).
3.3. Ces relations devront être dictées par des principes de vie et non par des principes de péché (5,1-7,23)

3.3.1. La nécessité d'une conversion permanente, même lorsqu'on est chrétien:


«Si, en effet, quand nous étions ennemis de Dieu, nous avons été réconciliés avec lui par la mort de son Fils, à plus forte raison, réconciliés, serons-nous sauvés par sa vie»... (5,10). Le chrétien doit bien comprendre qu'il y a un abîme entre sa vie antérieure et sa vie actuelle. Les principes qui gouvernaient sa vie de péché étaient des principes d'inimitié avec Dieu et avec ses frères. Les principes qui régissent sa vie de chrétien devront être des principes de vie. Se laisser conduire par le baptême - comme nous le verrons plus loin - est aussi se laisser conduire à donner sa vie pour les autres, étant donné que le baptême est reçu dans la passion et dans la mort de Jésus. Et se laisser conduire par l'Esprit - ce que nous verrons aussi un peu plus loin - c'est changer nos tendances égoïstes de pouvoir en une force de don qui va jusqu'à donner sa propre vie pour la cause de l'Evangile. 

3.3.2. La vie sacramentelle régulatrice des relations à l'intérieur de l'église:


«Ainsi donc, justifiés par la foi, nous sommes en paix avec Dieu...» (5,1). La paix, chez Paul (en grec: «eirene», en hébreux: «shalom») est un terme sacramentel. Au «shalom» de Dieu on ne parvient que par l'incorporation de l'être humain à la vie de Dieu. Tout chrétien, Juif ou non-juif, venait de la même situation de péché (l'injustice qui dominait toute la société) et possédait la même justification gratuite que Dieu lui accordait par Jésus Christ. Dieu justifiait (ce qui veut dire rendre l'homme capable de pratiquer la justice) lui accordant le pardon et le rendant apte à pardonner. Se réconcilier avec le frère était ainsi entrer dans le shalom de Dieu. Et, afin que ce shalom de Dieu, cette paix de Dieu, puisse réellement exister, personne n'a le droit de se croire supérieur aux autres, ni d’imposer ses lois à autrui. La supériorité ne pouvait donc plus être la norme mais la fraternité. Et on accède à la fraternité par le chemin de réconciliation; tous étaient pécheurs et tous avaient été réconciliés gratuitement par le Christ. Si donc ce n'était pas la loi qui réconciliait les chrétiens, la loi ne pouvait pas devenir la règle des relations. Outre la réconciliation, font également partie de la vie sacramentelle la vie baptismale et toute lutte pour déloger l'égoïsme intérieur et laisser à Dieu la pleine possession.


a) La réconciliation, effet de la justification, détruit le péché-mort (5,2-21): «Nous mettons notre orgueil en Dieu, par notre Seigneur Jésus Christ par qui, maintenant, nous avons reçu la réconciliation» (5,11). Un premier effet de la justification est la réconciliation. S'il n'y a pas de réconciliation, il ne peut y avoir de véritable vie intra-ecclésiale. Paul ne doute pas que l'injustice puisse exister à l'intérieur du christianisme. C’est ce qui arrive quand on ne vit pas la réconciliation, quand les relations ne sont pas vraies entre les frères, mais qu'il y a des gens qui se considèrent supérieurs et qui imposent leur supériorité. Le danger pour le christianisme venait de la culture juive qui voulait imposer son ritualisme comme norme et que l'homme se voyait à nouveau sacrifié à la loi, ce que Jésus avait rejeté. Abandonner l'homme sous la loi était le sacrifier, faire régner la mort et que le péché continue à dominer. Au-dessus de cette réalité de mort et de péché, la seule chose qui restait était la pratique de la justice. Et la justice exigeait, comme premier effet, la réconciliation. Parce que justification - comme nous l'avons déjà dit - n'est autre chose que recevoir de Dieu la capacité de pratiquer la justice, pour être prêt à vivre le pardon. 


b) Le baptême: encore un effet de la justification, parce qu'il détruit la mort selon la chair (6,1-7,6). «Par le baptême, en sa mort, nous avons été donc ensevelis avec lui afin que, comme le Christ... nous menions aussi une vie nouvelle» (6,4).Etre baptisé ou se baptiser, selon Paul, n'est pas autre chose qu'accepter de reproduire dans sa propre vie la passion et la mort de Jésus, afin que d'autres frères aient aussi la vie. Etablir des relations à l'intérieur de l'église à partir du baptême, signifie que l'on accepte comme norme le don mutuel et non la loi. Le don de soi-même que l'on fait mutuellement annule les effets de mort que notre propre cupidité produit. C'est pourquoi le baptême, en suscitant l'élan de se livrer pour l'autre, rend nuls les effets de mort que notre égoïsme, notre chair, occasionnent souvent à notre frère. 


c) La lutte intérieure continue, un élément de conversion et de révision (7,7-23): «Mais, dans mes membres, je découvre une autre loi qui combat contre la loi qui ratifie mon intelligence: elle fait de moi le prisonnier de la loi du péché qui est dans mes membres... » (7,23). Le fait d'être chrétien ne détruit pas la nature humaine. Celle-ci expérimentera toujours l'inclination à suivre ses penchants et à imposer comme norme, à l'intérieur de l'église, ses propres intérêts. Il faut combattre en permanence cette tendance, propre à la condition terrestre. Les intérêts d'un groupe conduisent à imposer à d'autres les normes qui ne s'accordent pas toujours avec la justice évangélique. Autant les Romains que les Juifs pouvaient imposer les principes qui, à ce moment, préconisaient leurs cultures propres (domination par les moyens de conquête ou domination par la pratique de la loi, libertinage ou légalisme, respectivement). Les intérêts propres ou les concupiscences n'étaient pas la voie appropriée pou former une «ekklesia».Seul, le combat continuel, afin de ne pas s'imposer à l'autre comme supérieur et de maîtriser les tendances de domination, rendra possible une communauté chrétienne idéale.

3.4. L'oeuvre de l'Esprit dans la construction de l'église (8,1-30)

3.4.1. L'Esprit rend possible ce que nous croyons impossible


Nous «ne marchons pas sous l'empire de la chair, mais de l'Esprit» (8,4b).La norme d'un chrétien n'est pas la chair, mais l'Esprit. Nous ne sommes pas seuls en cette lutte contre nos propres tendances qui cherchent à accaparer le pouvoir et à dominer les autres. Il faut revenir au point de départ de la création, lorsque l'être humain apparaît comme le résultat de l'élément terrestre (adamah) et la présence intérieure d'un esprit vital (nishmat hayyim) (Gn 2,7; Gn 6,3 parle de «ruah» au lieu de ce «nishmat hayyim»). Tandis que le rôle du «adamah» consiste à nous ouvrir à tout ce qui est terrestre, tout ce dont notre corps a besoin pour se nourrir, vivre en sécurité et se reproduire, le rôle de l'Esprit est de nous ouvrir aux valeurs qui nous rendront plus humains. Pendant que le premier nous rapproche des éléments matériels de la création, le deuxième nous pousse vers les éléments spirituels; tandis que le premier a besoin de matière et se laisse modeler par elle, le second a besoin de l'Esprit de Dieu et se laisse emporter par lui, tandis que le côté terrestre est le support du spirituel, le côté spirituel est l'animateur du terrestre et, alors qu'en ce qui est terrestre se révèle le travail de l'esprit, l'esprit apparaît comme le champ où la réalité terrestre laisse son empreinte d'humanisation ou de déshumanisation. Paul connaît tout cela. C'est pourquoi la norme qu'il impose aux chrétiens ne peut être l'aspect terrestre de la chair, de la puissance dominatrice, mais celle de l'Esprit, contraire certes à la supériorité de la loi. 

3.4.2. Afin que n'existe plus un esprit de domination sur qui ce soit


«Il n'y a donc, maintenant, plus aucune condamnation (exclusion) pour ceux qui sont en Jésus Christ. Car la loi de l'Esprit... m'a libéré de la loi du péché et de la mort...» (8,1-2). La lutte au sein de l'église, à l'époque de Paul, était forte. Nous y insistons: il s'agissait de résoudre une fois pour toutes, le problème qui déciderait d'ouvrir ou de fermer les portes de l'église aux cultures non juives. Et c'était un problème de vie ou de mort. Si le judaïsme imposait la loi de l'A.T. comme norme, le dessein de Jésus - antilégaliste - était réduit à rien. La tendance de la loi juive était de condamner le non-juif et de se constituer elle-même comme norme de salut, excluant et condamnant les autres cultures comme non conformes. Empêcher la loi juive de prendre la place et de s'établir en norme de vie pour les chrétiens, était s'ouvrir aux nouvelles cultures qui frappaient à la porte du christianisme, leur laisser une entrée libre et franche avec les pleins droits et, surtout, dans un total respect, sans exclure ni condamner quelqu'un comme moins apte à devenir objet de l'amour, de la réconciliation et de la miséricorde de Dieu. 


a) En cette lutte interne, le chrétien peut compter sur l'aide de l'Esprit (8,1-11): «Et si l'Esprit de celui qui a ressuscité Jésus d'entre les morts habite en vous, celui qui a ressuscité Jésus Christ d'entre les morts donnera aussi la vie à vos corps mortels, par son Esprit qui habite en vous» (8,11). Paul complète maintenant la thèse exposée au paragraphe «c». Paul savait qu'il était difficile pour les personnes et les groupes de cultures différentes de parvenir à vivre ensemble en fraternité, de manière égalitaire et solidaire. Il était aussi témoin de la tendance juive à vouloir imposer sa loi comme norme, non tant par mauvaise volonté, que par conviction interne (culturelle), de ses principes de pureté et d'impureté. Manquer à un seul de ces principes éveillerait chez un Juif le sentiment de se sentir éloigné de Dieu, de là le tourment pour un Juif de se voir obligé de partager la vie, la prière, la table avec quelqu'un dont la culture le stigmatisait comme «impur». C'était donc le plus normal, pour un Juif, que sa culture d'où le christianisme était issu, devienne celle qui dirige les relations à l'intérieur de la communauté. La communauté se voyait confrontée à une lutte intestine acharnée, devant sa culture propre et les cultures étrangères. Est-il possible de faire en sorte que chaque culture parvienne à renoncer à se constituer en norme suprême du groupe et qu'elle accepte le Christ comme la seule norme de toute relation?  A première vue, cela paraissait impossible, mais pour Paul tout était possible, car le chrétien comptait sur la présence de l'Esprit de Dieu. En cette lutte interne le chrétien pouvait compter sur cette aide de l'Esprit. 


b) Au baptême le chrétien a pour lui le témoignage de l'Esprit (8,12-21). «Cet Esprit lui-même atteste en notre esprit que nous sommes enfants de Dieu... » (8,16). Paul achève ici la thèse présentée au paragraphe «b». Il faut avoir ici présente la scène du baptême de Jésus que narrent les trois Evangiles Synoptiques (Mt 3,13s et pas.). Les trois coïncident avec la raison essentielle du baptême de Jésus placé dans l'écoute du témoignage du Père en faveur de son Fils: «Celui-ci est mon Fils bien aimé, celui qu'il m'a plu de choisir» (Mt 3,17). Et la raison que Paul apporte en faveur du baptême chrétien n'est pas différente, excepté qu'il explicite la signification d'être «Fils de Dieu» et qui est: «faire sa volonté», ce qui veut dire, livrer sa propre vie, comme Jésus, en communiant à sa passion et à sa mort. Paul ressent, et il exprime ainsi, ce qu'est précisément le rôle de l'Esprit en nous: témoigner que nous sommes fils de Dieu, car l'Esprit nous donne la force dont nous avons besoin pour vivre cette réalité et parvenir à donner notre propre vie, comme Jésus, notre Frère Aîné (6,3-4).


c) Dans son combat intérieur, le chrétien peut aussi compter sur la puissance réconciliatrice de l'Esprit (8,22-39): «Elle n'est pas la seule (la création) nous aussi  qui possédons les prémices de l'Esprit, nous gémissons intérieurement, attendant l'adoption, la délivrance pour notre corps... »(8,23). Paul a présenté sa thèse au paragraphe «a» et il la termine ici: «Rachat» en grec: «apolutrosis». «Racheter» donc, c'est pareil que «libérer, «rédimer», un acte par lequel les dettes de quelqu'un sont pardonnées. Quand quelqu'un est captif du péché et qu'il est racheté, il est l'objet de la Rédemption (réd-emption, redimere: rachat) c'est-à-dire qu'il est libéré, que ses dettes sont pardonnées, qu'il est réconcilié. Tout être humain, s'il est sincère, se reconnaît pécheur, esclave de ses concupiscences, captif de sa tendance à dominer et à posséder. Ces tendances qui prennent naissance en notre être, en notre chair, s'accrochent à celle-ci qui reste comme attrapée, sans pouvoir s'en dégager par elle même. L'Esprit vient alors à son aide. Et ce que nous croyons impossible, nous le réalisons par sa force : nous pouvons être libérés. C'est pourquoi Paul peut affirmer que le chrétien peut vivre avec ceux qui ne possèdent pas la même culture et qu'il pouvait le faire sans tenter d'imposer aux autres ses principes culturels. C'est-à-dire, par l'Esprit, il était possible de vivre ensemble sans dominer les autres par sa concupiscence propre. 


C. La miséricorde de Dieu envers les Juifs et les non-Juifs (9,1-11,36)

3.5. La miséricorde, un principe régulateur des relations à l'intérieur de l'Eglise

3.5.1. Apparemment ce principe ne s'accomplit pas chez les Juifs


«J'ai au coeur une très grande tristesse et une douleur incessante. Oui, je souhaiterais être anathème, être moi-même séparé du Christ pour mes frères, ceux de ma race (eux qui sont maintenant anathème)... » (9,2-3). La miséricorde, la compassion sont engendrées par la douleur dans l'âme de quelqu'un, en voyant l'autre dans une situation négative. Paul ressent ici une douleur très grande en regardant ses frères juifs, officiellement séparés du Christ, c'était comme si toutes ses thèses de convivialité s'écroulaient. Comment était-il possible de parler des principes universalistes si, pour les vivre, tout un peuple se trouvait hors du salut que Jésus Christ proposait?  

3.5.2. Ni la miséricorde, ni aucun don de Dieu, peuvent blesser la liberté humaine:


«(Les Israélites) des vases de colère tout prêts pour la perdition... (les non-Israélites) des vases de miséricorde que, d'avance, il a préparés pour la gloire»... (9,22-23). Paul lorsqu'il parle de l'endurcissement d'Israël face à Jésus Christ, pose un problème vis-à-vis duquel notre peuple est très sensible. Il y a des phrases, dont la précédente, qui semblent parler en un sens comme si Dieu avait déjà prédestiné l'être humain à être sauvé ou condamné d'une manière arbitraire. Ainsi, par exemple «l'élection divine... ne dépend pas des oeuvres, mais de celui qui appelle (Dieu) «(9,11-12); Dieu «fait miséricorde à qui il veut et il endurcit qui il veut» (9,18). On dirait que Dieu établit d'avance qui sera sauvé et qui sera condamné ou, comme nous le disions plus haut, Dieu prédestine, en marge de la liberté humaine. Ce thème sera traité en 3.5.3. (b) et 3.5.4. (c). 

3.5.3. Comment la miséricorde de Dieu s'accomplit envers les Juifs 


a) La miséricorde de Dieu se maintient, même si une partie des intéressés défaille (9,3-13) «La parole de Dieu n'a pas failli... » (9,6). Si donc, Dieu n'a pas fait défaut, ce sont les Juifs qui ont manqué. La preuve nous l'avons en ce que les Juifs continuent à croire qu'ils sont «les enfants légitimes», alors que d'autres leur ont ravi ce droit puisque «pour être la descendance d'Abraham, tous ne sont pas ses enfants» (v. 7). L'enfant légitime d'Abraham n'est pas celui qui naît de la chair (v.8), mais celui dont la conduite est semblable à celle d'Abraham: celui qui croit en la parole de Dieu et vit d'elle et par elle (v. 9). Une grande partie des Juifs ont perdu ce droit parce qu'ils n'ont pas cru à la Parole de Dieu incarnée: Jésus Christ. «Un reste», au contraire, de Juifs ont cru à cette Parole: les Juifs chrétiens. C'est en ce reste - les vrais enfants - que la promesse de Dieu se continue, que l'on perçoit la miséricorde. Paul y ajoute encore un autre argument, tiré de la vie d'Esaü et de Jacob. Le cadet (Jacob) qui n'avait pas le droit de primogéniture, fut préféré à l'aîné (Esaü). Et ainsi, comme Dieu inaugure avec Jacob une histoire nouvelle, ainsi a-t-il inauguré une histoire nouvelle avec l'Israël fidèle, les judéo-chrétiens, qui ont cru au Christ, le Fils de Dieu, par définition. C'est-à-dire que Dieu a su ouvrir une nouvelle histoire avec des «restes»: avec des judéo-chrétiens, rejetés d'office par le judaïsme comme des «païens». Voilà les mystérieux chemins de Dieu qui sillonnent toujours l'histoire. (Plus tard, Paul reprendra ce thème du rejet des Juifs par Dieu (3.5.4.c, selon la logique du chiasme, déjà indiquée). 


b) La miséricorde don sauveur universel, dépend de la volonté libre de Dieu (9,14-29): «Dieu fait miséricorde à qui il veut et endurcit qui il veut» (9,18). Paul manie ce thème de la miséricorde de Dieu et de la liberté humaine en suivant le chiasme primitif de l'A.T.: il est conscient que, dans l'histoire, les événements dépendent de la volonté de l'homme; mais il est, en même temps, conscient que, dans l'histoire, agit aussi la volonté souveraine de Dieu. Et il résout le conflit entre la volonté humaine et la volonté divine d'une manière prophétique: il accorde à Dieu la primauté en regardant le résultat global des actions humaines: Dieu illumine ou aveugle, Dieu bénit ou maudit, même si c'est l'être humain lui même qui, par ses actions, s'aveugle ou cherche la lumière, qui mérite la malédiction ou la bénédiction. Il faut dire de même chaque fois que Paul parle de «l'endurcissement juif», comme si Dieu lui-même était celui qui endurcissait: le résultat de la vie, ce que l'homme sème dans l'histoire, est attribué à Dieu afin que sa souveraineté soit celle qui châtie ou récompense l'être humain. Il n'est donc pas étonnant que Paul accorde, d'un côté l'initiative au peuple juif en disant que: «cette justice, ils ne l'attendaient pas de la foi, mais pensaient l'obtenir des oeuvres, ils ont butté contre la pierre d'achoppement» (v. 32). Comme bon israélite, Paul a de la difficulté à s'affranchir de la conviction (genre littéraire?)  de l'initiative de Dieu dans l'histoire. Finalement, et nous ne nous lasserons jamais de le répéter: dès l'A.T. (cf. Ex 33,19) Dieu se complaît énormément à donner la primauté à celui qui a aucun droit. Ainsi l'être humain n'a pas de quoi s'enorgueillir et, surtout, la liberté de la grâce est mise en évidence. Nul n'achète Dieu à force de bonnes oeuvres. Le judaïsme avait succombé à cette tentation avec la pratique de la loi. 


c) Ne jamais perdre l'espérance en la miséricorde envers un Israël obstiné (9,30-10,21): «Frères, le voeu de mon coeur et ma prière à Dieu pour eux, c'est qu'ils parviennent au salut» (10,1). Paul revient, sans se lasser, sur le thème de la miséricorde. Et il en a raison parce que la miséricorde est l'âme du christianisme. La première mission de la miséricorde est d'accorder le pardon. Et, le pardon obtenu, on parvient à faire l'unité ou à la refaire. Vouloir l'unité sans la miséricorde est impossible. Mais la miséricorde a encore un autre rôle: non seulement elle pardonne l'offense mais, en plus, elle nous rapproche de la douleur de l'autre, de tout ce qui est cause de sa marginalisation, de ce qui le fait différent et qui, souvent, est la cause de sa marginalisation. Ce qui arrive dans la société humaine c'est que, à cause de la différence de culture, cette culture étrangère est regardée comme inférieure et, par là, elle est à rejeter ou à condamner. Seule la miséricorde - dont la compréhension fait partie - rapproche les deux camps. Paul sait qu'Israël n'a pas d'excuse. Paul ne défend pas Israël en dissimulant son péché. Si Paul se place en défenseur, c'est en appelant à la miséricorde. Il ne condamne Israël que pour rejeter sa tendance à exclure les autres cultures. Mais dans la mesure où il a miséricorde d'Israël, il veut amener les autres cultures à comprendre le rôle que Israël a joué dans l'histoire qui, directement ou indirectement, est l'histoire du salut. Pour vivre en communauté avec dignité, il n'y a pas d'autre chemin que celui de s'accrocher fermement à la sincérité de la vérité et à la compréhension de la miséricorde. C'est ainsi que, celui qui aujourd'hui n'est pas pleinement notre frère, pourra le devenir à un moment futur dans l'histoire. (Selon le schéma chiasmatique de la pensée de Paul, ce thème sera repris au paragraphe suivant «a»). 

3.5.4. Quelle attitude le non-juif, doit-il prendre devant la miséricorde de Dieu en faveur des Juifs?


a) Il faut toujours se situer du côté de la miséricorde (11,1-15) «Je demande donc: est-ce pour une chute définitive qu'ils ont trébuché?  Certes, non!»  (11,11). En cette péricope que nous commentons (11,1-15), Paul parle de la miséricorde sans même citer le nom expressément. Il parle ouvertement de ce qui est fondamental dans la miséricorde biblique: l'exemple de Dieu lui-même. Dieu sera celui qui ouvrira le chemin du pardon à Israël. Israël ne doit pas être condamné a priori pour sa conduite. L'histoire a de nombreux chemins et, tout au long de l'histoire beaucoup de surprises nous attendent. Paul nous montre l'exemple d'un Dieu miséricordieux, nous découvre, en même temps, le chemin de l'histoire et de ses surprises. Accepter et pratiquer la miséricorde, comme norme de vie, permet d'espérer une histoire qui ne soit pas seulement faite d'amertume, de  violence et de mort. L'intransigeance qui condamne les autres ne prépare jamais la paix. Vivre condamné - même si cela se fait au nom du Christ - n'ouvre pas d'autre chemin que celui de l'intransigeance et de la perte des valeurs de l'Eglise. Vouloir qu'un groupe soit condamné et anéanti, c'est détruire une partie des dons que Dieu a accordés au monde pour l'enrichir. 


b) De leur côté, les non-juifs sont l'objet de la miséricorde, mais ils ne doivent pas s'enorgueillir pour autant (11,16-24): «Ne t'enorgueillis pas, crains plutôt!»  (11,20). Paul craint que le groupe chrétien tombe dans la même tentation que le Juif: devenir élitiste, se croire des élus, s'enfermer en eux-mêmes, mépriser les autres et leur fermer la porte, enlever toute possibilité à un pluralisme sain. Paul a défendu, face aux Juifs, l'existence du groupe chrétien justement comme une alternative à l'élitisme juif. Il ne veut aucunement que ce groupe tombe dans la contradiction facile et stupide d'oublier qu'il a été l'objet de la miséricorde et qu'il refuse cette miséricorde aux autres. Si le christianisme est le fruit de la miséricorde, toute son activité doit se dérouler dans cette direction: faire en sorte que la miséricorde de Dieu embrasse le plus grand nombre des frères. S'enrichir de la pluralité d'autres groupes et ne point vieillir en son enfermement devait être la tâche continuelle d'un groupe chrétien. L'une des menaces majeures aujourd'hui, de notre christianisme, est précisément celle-ci: si Dieu n'a pas pardonné l'orgueil aux branches naturelles (au judaïsme qui en fut coupé), il ne pardonnera pas non plus l'orgueil des branches qui sont conscientes d'avoir été entées, dont leur vie est un acte de miséricorde (v. 20-22). 


c) La miséricorde de Dieu se réalisera «en son temps» en faveur d'Israël (11,25-32): « de même eux aussi (Israël) ont désobéi maintenant afin que, par suite de la miséricorde exercée envers vous, ils obtiennent alors miséricorde à leur tour»... (11,31). Paul, suivant ce que son coeur et ses convictions lui dictent, croit qu'Israël se convertira. L'argument est que «les dons et l'appel de Dieu sont irrévocables» (v. 29). Mais quand la liberté humaine sera-t-elle prête, afin que soit effective la volonté salvatrice de Dieu sur tout être humain?  La solution à ce problème est la miséricorde. Paul utilise en ce verset le verbe «eleo» qui signifie manifester miséricorde ou compassion, ou encore, procurer aide au lieu « d’endurcissement »t dans une situation de péché. La miséricorde biblique n'est pas uniquement un sentiment, elle est principalement une action concrète qui conduit à trouver une solution à une situation cause d'émotion ou de douleur vis-à-vis de mon frère. La miséricorde ne pourra jamais laisser l'autre dans le péché, ou le durcir pour qu'il ne se convertisse pas. Cela nous aide à mieux comprendre «l'endurcissement» dont parle Paul, qui n'est pas une action directe de Dieu, mais le résultat d'une action libre de l'être humain qui est interprétée comme une action directe de Dieu, se basant sur le genre littéraire prophétique qui prend le résultat de l'acte libre de l'être humain, comme une action directe de Dieu. Ne nous étonnons pas que Paul dise aux Juifs que «jadis, en effet, vous avez désobéi à Dieu» (11,30), pour ajouter ensuite que «Dieu a enfermé tous les hommes dans la désobéissance» (11,32), il produit ainsi l'impression que Dieu est le seul qui agit dans l'histoire. Paul parle souvent de l'endurcissement du peuple juif, mais il fait bien la différence entre l'endurcissement fruit d'une action passagère dépendante des coordonnées humano-divines et entre la liberté et la grâce: la miséricorde une qualité éternelle de Dieu qui fait partie de son essence même. Paul veut dégager les chrétiens de leur idée d'un endurcissement qui serait une norme permanente, pour les introduire dans la miséricorde qui doit être l'attitude constante du chrétien, comme elle l'est en Dieu. Si l'on définit l'histoire par l'endurcissement, on nie la fraternité. Il faut donc, la définir par la miséricorde, afin qu'elle constitue un terrain ouvert à la rencontre de Dieu avec l'être humain et des êtres humains entre eux.

III. SECTION PRATIQUE: COMMENT VIVRE LA RELATION A L'INTERIEUR DE L'EGLISE, A PARTIR DE LA JUSTIFICATION PAR LA FOI (12,3-15,13)
3.6. Non à l'exclusion d'autrui

3.6.1. Quelle est l'unité du corps chrétien


«Etant tous membres les uns des autres...» (12,5). En cette partie pratique de la Lettre aux Romains, Paul veut leur montrer la manière concrète de vivre les relations entre chrétiens. Nous l'avons souvent répété: le grand problème des communautés chrétiennes primitives était leur double origine. Il y avait des chrétiens venus du judaïsme et des chrétiens venus du monde gréco-romain. La tentation évidente était, pour le judaïsme, d'imposer sa manière d'être à tous les autres. N'avaient-ils pas été les élus?  Paul réagit maintes fois contre cette tendance qu'il considère comme une trahison envers Jésus et comme un abandon au profit du légalisme juif dont les fruits étaient négatifs face à la mort du Seigneur. C'est pourquoi, la seule règle possible devant la diversité culturelle des membres de l'église était de placer Jésus au centre. Jésus Christ, le Seigneur, les avait justifiés tous par sa mort et sa résurrection. Il fallait donc que lui même, et non la loi juive, soit la raison de l'unité dans les relations. La justification obtenue par la foi en Jésus Christ était la raison de tout. Aussi bien les chrétiens venus du judaïsme que les chrétiens venus du paganisme, étaient issus de la même source: la foi en Jésus. Il n'y avait aucune raison d'exclure qui que ce soit. Au contraire, il fallait essayer d'accueillir les autres dans son propre horizon de convivialité fraternelle. 

3.6.2. Faire entrer dans son propre horizon d'amour celui qui est différent par la culture: (12,3-13)

«En effet, comme nous avons plusieurs membres en un seul corps ... ainsi à plusieurs nous sommes un seul corps dans le Christ» (12,4-5) Paul parvint à cette conclusion après leur avoir dit: «Ne vous conformez pas au monde présent» (12,2a). C'est-à-dire, ce n'est qu'en rejetant ce modèle d'une société dominante, que le chrétien parviendra à accepter les frères différents par leurs cultures. Le modèle de ce monde ne laisse pas de place au frère différent. Le schéma social dans lequel on vit est comme une matrice qui nous moule à sa façon, qui nous forme dès l'enfance et nous configure à sa manière. Quand Paul demande aux chrétiens de «ne pas se conformer au monde présent» le mot grec employé est «suschematizo»: se laisser configurer selon un modèle apparent. Et ce qui n'a qu'une apparence, n'est pas vrai. Souvent est même le faux, ce qui séduit extérieurement, mais en lui même n'a pas de contenu, ne résiste pas à la critique et nous fait nous conformer à quelque chose qui n'a pas de substance. Paul considère qu'il faut éliminer ce faux «conformisme» pour être «transformés par le renouvellement de l'intelligence» (12,2b). Le racisme nous a pénétrés si profondément que, pour arriver à accepter d'incorporer dans le propre l'horizon le frère différent culturellement, il faudrait une véritable transformation intérieure. Le verbe grec employé par Paul pour marquer cette transformation est «métamorphoo» qui signifie changer ou se transformer intérieurement. Uniquement les processus qui s'intériorisent sont vraiment transformants. La raison en est simple: ces processus s'enracinent dans le schéma symbolique qui est, en définitive, celui qui configure et définit la culture. Notre manière de penser et d'être, notre monde intérieur, là où s'engendre le péché, se trouvent en relation étroite avec nos processus culturels. Tant que notre manière de voir et de penser les autres ne sera pas purifiée, la convivialité humaine restera très difficile, très violente, presque impossible. 

3.6.3. Faire entrer dans le propre horizon d'amour, ceux qui n'ont pas la même foi, les ennemis et les autorités (12,14-13,14)

«S'il est possible, pour autant que cela dépende de vous,  vivez en paix avec tous les hommes... » (12,18). Paul déborde ici les limites des relations à l'intérieur de l'église. Il veut, en toute logique, démontrer que l'amour doit imprégner toutes les relations humaines, afin de réussir une société où il fait bon vivre. 


a) Un chrétien ne doit pas être une personne à double principe: l'un à l'intérieur et l'autre à extérieur. Toute la vie - celle qui se déroule dedans et celle qui s'étale dehors - doit baigner dans le même principe: celui de l'amour universel du Christ. Cette péricope cependant n'est pas d'une interprétation facile. A première vue, on dirait que Paul accorde une valeur exagérée aux pouvoirs civils, renforçant ainsi l'autorité de l'Etat avec des arguments théologiques: «Que tout homme soit soumis aux autorités qui exercent le pouvoir, car il n'y a pas d'autorité qui ne vienne par Dieu» (13,1). Des herméneutes de grands poids soutiennent que cette péricope est une glose surajoutée ou une interpolation. Les arguments les plus courants sont qu'elle manque d'une argumentation spécifiquement chrétienne et de connexion avec les autres thèmes dont il est question dans la Lettre, puis il y a la terminologie étrange employée et le fait même d'être une thématique qui n'apparaît dans aucune autre lettre authentique de Paul. Nous allons le traiter ici, comme si le thème appartenait à la Lettre. Suivant la méthode d'analyse que nous utilisons (le chiasme bien propre à Paul), il a une logique parfaite, comme nous l'indiquons au début de ce paragraphe. D'autres herméneutes ont relativisé les arguments que nous avons présentés ci-dessus en faveur de l'interpolation de cette péricope. Notre préférence va à l'opinion contraire.

b) Quelques raisons historiques. Des raisons historiques connues pourraient être apportées en faveur de la défense que Paul prend des autorités :

Paul, avant d'aller à Rome, a pu avoir un intérêt personnel à effacer la mauvaise opinion qu'on se faisait de lui, comme s'il était l'un de ceux «qui ont soulevé le monde entier... ces individus qui agissent à l'encontre des édits de l'empereur» (Ac 17,7).

Peut-être aussi que Paul ne voulait pas que se renouvelassent les luttes entre Juifs et judéo-chrétiens qui avaient provoqué leur expulsion durant le règne de l'Empereur Claudius, en l'an 49.

Il y en a qui pensent que Paul tentait ici de corriger la tendance de quelques chrétiens romains à se soustraire à tout engagement socio-politique 

Finalement d'aucuns jugent que Paul pouvait être en train d'amender la tendance zélote des chrétiens qui prônaient la résistance armée contre les Romains.


c) La relativisation de l'autorité. Nous ne pouvons pas terminer tout ce qui fait référence dans cette péricope à la soumission aux autorités civiles, sans noter ce qui suit: 

Le contexte où Paul a placé ce thème est celui de la pratique de l'amour dans les relations à l'extérieur de l'église avec les structures et les pouvoirs considérés légitimes par la société. Et ce contexte, seulement, légitime les affirmations de Paul.

Le regard de Paul se concentre ici sur les devoirs des chrétiens qui sont ses interlocuteurs. Il ne polémique pas sur l'autorité, pour savoir quand est-elle légitime ou dans quelles situations faudrait-il lui opposer la désobéissance. Le moment venu quand il traitera ces situations, la thèse défendue ici pourra connaître un revirement total.

Les autorités sont au service de Dieu (v. 4) et donc, au service du peuple. Par conséquent elles apparaissent désacralisées et relativisées. Au fur et à mesure qu'elles perdent leur caractère de service, ce qui est nécessaire change. Selon l'Evangile aucun pouvoir ne légitime l'autorité, si ce n'est sa capacité de service (Mc 10,41-45).

Les autorités sont instituées pour «inciter au bien et punir le mal» (13,3-4). C'est là leur raison d'être, mais une raison qui peut se perdre facilement. Pour Paul donc, l'autorité n'est pas une structure arbitraire.

La raison pour un chrétien d'obéir à l'autorité n'est pas seulement la crainte, mais aussi la conscience (13,5), c'est-à-dire qu'il accepte en son fort intérieur, la finalité de l'autorité: qui est de faire le bien.

Le jour où l'autorité perd cette finalité, la conscience est en son plein droit de changer la relation. Paul suppose, dans sa Lettre, une autorité qui remplit sa finalité de service.

3.6.4. Faire entrer dans son horizon d'amour le faible dans la foi (14,1-23)


«Accueillez celui qui est faible dans la foi, sans critiquer ses scrupules» (14,1). Etre faible se dit en grec «astheno» (de «a» privative + «sthénos» = force), c'est-à-dire être faible, sans force, avoir le coeur ou l'esprit vacillant, hésitant, scrupuleux. Les relations à l'intérieur de l'église doivent s'étendre à tous les niveaux. Tous les frères ne sont pas parvenus au même degré de libération. Il y avait certes des frères libérés de tout et il y avait des faibles dans la foi, attachés aux vieux schémas culturels. Quand notre intelligence, attrapée par la fascination de la liberté de l'Evangile, ne parvient pas à se dégager de ses vieilles structures qui dirigent la conscience par la crainte, alors apparaît le scrupule. Voici ce que Paul examine pratiquement et propose dans sa Lettre: avoir une grande compréhension envers les frères scrupuleux, étant donné que leur structure mentale est encore emprisonnée dans le filet du passé. Le scrupule doit être placé dans les structures symboliques de l'intelligence et il faut le combattre en fondant ces structures sur le schéma de la liberté chrétienne. Paul exprime très bien cela au commencement de cette péricope: «que celui qui mange ne méprise pas celui qui ne mange pas et que celui qui ne mange pas ne juge pas celui qui mange» (14,3). Le scrupule, hélas, ne disparaît pas toujours avec la seule compréhension. La nécessité de la pratique de la liberté s'impose, pour aider les consciences scrupuleuses.

3.6.5. A la recherche d'un horizon commun d'amour (15,1-13)


«Que le Dieu de la persévérance et de la consolation vous donne d'être bien d'accord avec vous»... (15,5). Il faut accueillir les autres dans son horizon propre, si l'on veut arriver à avoir un horizon commun de pensées ou de sentiments dans le Christ. Quand on aura réussi cela, l'idéal de l'église sera accompli. Paul ne parle pas moins que de «parvenir à avoir les mêmes sentiments». Et le mot grec qu'il emploie est «phronein», dont la racine est «phren» qui signifie le siège de toute activité mentale et émotionnelle. Et ce mot s'applique non seulement à l'habileté dans toute activité de penser ou de sentir, mais aussi à l'art de contrôler ses propres sentiments et ses propres pensées. «Phren» était une espèce de diaphragme qui mesurait la force de la respiration. A travers la métaphore utilisée ici par Paul, il est en train de demander aux chrétiens qu'ils soient tellement intimes qu'ils n'aient qu'une même respiration, comme s'ils ne formaient qu'un seul être, avec les mêmes pensées, les mêmes sentiments et le même vouloir. C'est cela, précisément, qui génère l'unité pour une même cause. La cause de la justice - qui est la cause chrétienne - le réussit. Mais elle le réussit d'abord par la «patience» (hupomoné) une qualité qui, parce qu'elle vient de Dieu, ne permet pas de capituler sous aucune circonstance ou de succomber sous aucun jugement, puis en ajoutant ensuite la «consolation» (paraklesis), mot qui signifie courage ou stimulant que l'on reçoit de Dieu quand on oeuvre pour sa cause. Bien qu'il semble impossible de parvenir à faire une unité de conscience avec les autres, il est toujours possible de faire en sorte que le point de référence ne soit pas nos propres principes, mais le Christ lui-même. Quand les relations à l'intérieur de l'église auront atteint ce point, l'idéal chrétien sera réussi. 

IV. CONCLUSION 


La conclusion, sur la base du schéma chiasmatique exposé au début de ce commentaire, est liée à l'introduction, ainsi:

	Introduction
	Conclusion

	
	

	   A) Destinataires et salutations  (1,1-7) 
	  A')  Salutations et doxologie  (15,33)

	   B) Remerciements et projets de Paul  (1,8-15)
	  B')  Nouvelles et projets de voyage (15,22-32)



Nous avons déjà traité 15,22-32, au début de la Lettre et nous y avons cherché la raison de celle-ci. A propos des salutations, le thème a été abordé dans la lettre aux Corinthiens.

4. FINAL: TOUS JUSTIFIES EN CHRIST?  PERSONNE CONDAMNE OU EXCLU

4.1. Pas de Juifs qui condamnent les non-juifs.


La Lettre aux Romains, Paul l'adressait aux chrétiens qui étaient, en majorité non-juifs, afin de leur faire comprendre quelle était la raison de sa prédication parmi les non-juifs, quel était l'Evangile qu'il leur prêchait et pourquoi il le leur annonçait. L'Evangile qu'il proclamait était un Evangile d'unité, puisque Jésus était une Bonne Nouvelle pour tous les hommes de la terre soumis à n'importe quel genre de marginalisation ou d'exclusion. Pour des raisons historiques, Paul savait et avait expérimenté à satiété que le judaïsme marginalisait tous ceux qui n'étaient pas de la même condition. C'est pourquoi il a consacré sa vie à ces personnes: les non-juifs. C’est encore pour cela que, au nom du Christ, il ne pouvait pas se permettre que le judaïsme devienne la norme dans le christianisme. Aucune autre norme, en dehors du Christ, ne pouvait être valable pour Paul. Et le Christ on l’atteint par la justification par la foi. 

4.2. Ni de frères qui condamnent leurs frères


Quand nous pensons à la justification, nous ne pouvons faire moins qu'unir ces points: la réalité de l'injustice et du péché qui a atteint l'humanité et Jésus, l'envoyé du Père, qui, par sa mort affronte et détruit l'injustice et le péché. Tout homme qui croit en Jésus Christ, reçoit du Père la capacité de pratiquer la justice et tout chrétien qui, dans sa vie, fait transparaître la justice de Jésus: donner sa vie pour les autres. Tout le reste dans le christianisme, n'est qu'une conséquence de cela: à l'intérieur, savoir vivre en frères, égaux et solidaires ayant Jésus comme unique norme qui dépasse la tendance naturelle à imposer sa propre culture comme loi. La fin de toute imposition est l'inclusion ou la condamnation du frère plus faible.

4.3. Pour réussir une société où tout le monde ait sa place


Le vrai christianisme est celui qui est capable de vivre, à l'intérieur de l'église des relations sur la base de la pratique de la justice, chargé de transmettre au monde l'idée et la possibilité de bâtir une société où tout le monde trouve une place, contre la dynamique établie par les puissants, selon laquelle eux seuls et leurs adeptes ont les pleins pouvoirs. Vivre le christianisme selon le Jésus de l'Evangile et non selon les intérêts historico-culturels des groupes, c'est l'unique garantie que nous offrons au monde: une alternative à son égoïsme traditionnel. 

4.4. Puisque la foi implique un grand compromis social:


Il existe une manière erronée d'entendre la foi en Jésus: l’écarter à tout compromis social. C’est ce qui se produit quand nous concevons la justification comme une action unique de Dieu. La justification est une action exclusive de Dieu comme point de départ. Mais, dès qu'elle touche l'homme, elle devient une capacité d'agir selon la justice. Et c'est là que cette action de Dieu - qu'on l'appelle foi ou justification - reçoit un immense poids social: la responsabilité d'humaniser l'existence et de former, avec tous, la société où nous vivons. La foi qui est une dynamique divine à son origine, reçoit aussi une dynamique sociale transformante. C'est pourquoi il est impossible de penser à une foi sans les oeuvres de justice et aux oeuvres de justice sans une foi profonde. Il y a cependant des oeuvres que Paul n'a jamais voulu associer à la justice, les oeuvres de la loi, étant donné que la justice ne s'obtient pas par la loi, mais par la foi dans le Christ. Or les oeuvres de justice ne sont pas contraires à la justification, elles sont plutôt sa raison d'être, elles font partie de son essence. Vouloir être juste sans un engagement social pour la justice, c'est pareil que vouloir un Jésus sans corps. L'incarnation aussi était impliquée dans la transformation sociale par la justice. 

CLE CLARETAINE

APPELES A LA MISSION UNIVERSELLE 


Notre mission est universelle. Nous l'avons affirmé souvent et nous avons essayé de le manifester à travers toutes les présences de la Congrégation dans les aires géographiques nouvelles. L'universalité n'est pas, cependant, une situation uniquement géographique. Elle se réfère aussi aux destinataires (CC 2), aux moyens (CC 48, MCA 67)... etc. L'universalité est en nous une attitude, un talent qui nous maintienne toujours attentifs aux défis et aux urgences missionnaires pour aller là où l'on en a besoin, qui nous oblige à réorienter ce qui a perdu son sens missionnaire. C'est pourquoi, il est nécessaire de définir la signification de cette universalité à chaque instant, autrement le danger existe de faire de cette qualité missionnaire une excuse à l'immobilisme. Nous, les Clarétains, aujourd'hui nous l'avons réalisé à travers les options missionnaires (MCA 161-179) et l'explicitation des critères missionnaires bien précis (SP 10-12; 18-20). 


La Lettre aux Romains insiste sur le dessein universel du salut de Dieu et sur la disponibilité de l'apôtre à le seconder (cf. Rm 1,14-15,16). Mais ce même dessein universel du salut de Dieu qui enferme tous, exige de notre part de travailler à la création d'une communauté (société, église) qui cesse «d'exclure» ceux que Dieu lui même a «inclus». Opter préférentiellement pour ces personnes ou ces groupes qui vivent des expériences «d'exclusion» dans notre monde égoïste ou dans l'église qui ne se décide pas à s'approcher totalement de certains secteurs, ce n'est pas renoncer à la dimension universelle de la mission clarétaine, c'est l'actualiser «ici et aujourd'hui». 

CLE SITUATIONNELLE

1. Devant les «exclus» de notre monde. Voyant que «la justice tient prisonnière la vérité» et comment «l'iniquité prend possession du monde» et combien «souffre des douleurs de l'enfantement la création toute entière, attendant sa libération», ce sont des phrases qui décrivent des situations actuelles généralisées. C'est la voix commune: que la corruption et l'injustice envahissent toutes les couches de la société. «L'exclusion est une composante essentielle du système de vie en vigueur (socio-économique, politique et militaire). On n'a jamais autant parlé qu'aujourd'hui des «droits humains» mais le langage «des agissements humains» est tout autre, il est atroce. Et l'exclusion dans la vie de plus de la moitié de la population mondiale semble être un phénomène grandissant et universel. 


Ce phénomène, avec toutes ses variantes dans le monde entier, qui est l'espace du Règne de Dieu, ne peut pas ne pas nous préoccuper car ce Règne inclut tout en son projet de vie en plénitude. Dressons, en chaque lieu de mission, avec la plus grande précision possible, la liste des «exclusions» en vigueur (situation d'injustice, puissances marginalisantes, légalisme religieux ou laïc excluants, sans oublier les victimes). Et, à côté la liste des réactions positives, des alternatives «d'inclusion» qui sont déjà en marche. 

2. Donner raison de l'Evangile de «l'inclusion» universelle. Des exclusions qui divisent maintenant l'humanité et rompent l'harmonie de la création, jaillissent des questions cruciales sur la situation actuelle de l'Eglise et de notre charisme du monde: 

Alors que tant de millions de personnes et tant de peuples se voient exclus du processus mondial d'humanisation, quelles implications historiques doit avoir le fait «d'inclure» tous dans le salut de Dieu qui humanise la vie de manière universelle?

Notre église et notre communauté missionnaire, se trouvent-elles en situation réelle d'être aujourd'hui témoins, signes et instruments de Dieu qui, outre qu'il n'exclut personne, accueille tous les exclus?

L'Evangile annoncé à travers nos églises locales et nos communautés, manifeste-t-il et transmet-il aujourd'hui à notre monde toute sa force de changement, ce pouvoir de transformer les relations avec Dieu et des hommes entre eux?

L'évangélisation est-elle maintenant (dans l'Eglise et dans notre Congrégation) en situation claire «d'universalité», en situation d'accueillir tout le monde?  Manifeste-t-elle partout le sens fort de l'intégration du christianisme?


La question finale regarderait ce que l'on a en trop ou ce qui manque à la situation actuelle et réelle de l'église et de nos communautés (chrétiennes et clarétaines) dans les contextes actuels d'exclusion. 

3. Les relations à l'intérieur de l'église dans la «diversité» actuelle. Les «diversités» culturelles, comme le masculin et le féminin, et d'autres encore, traversent aujourd'hui les sociétés, les églises et les religions, avec facilité et avec un tranchant inéluctable; elles se sont introduites chez nous. Elles ont créé ainsi des situations «d'un intérêt extraordinaire» à cause de l'énorme potentiel de possibilités que, en tant qu'être humains, nous pouvons entraîner si nous ne nous adaptons pas à la «diversité» et que nous cédions à l'un ou à l'autre type «d'exclusion». En tout cela, le message de Paul ne retrouve-t-il pas une actualité : «tous sont inclus» et  croire en Jésus Christ, l'unique centre d'unité capable de rendre fécondes les relations ecclésiales dans leur diversité?


Avec le réalisme historique de Paul, voyons quels sont les processus culturels et les systèmes excluant actuellement et demandons-nous si l'Eglise, les chrétiens, nous-mêmes, nous nous accommodons «du monde présent» (cf. 12,2a). Paul a vu que la lutte à l'intérieur de l'église pour accepter la diversité culturelle était forte, aussi forte qu'elle l'était entre la foi et la loi: qu'arrive-t-il aujourd'hui? Et à propos de tout cela, comment voyons-nous la situation de notre église locale ?

4. Aujourd'hui la centralisation de Jésus Christ est-elle relativisée?  L'insistance lumineuse de Paul nous lance cette question décisive. Et c'est une question de vie ou de mort pour le christianisme dans le monde à toute heure. Seul l'Esprit du Seigneur peut nous pousser à faire nôtre la cause de Jésus dans la «diversité» ecclésiale avec cette patience, ce bon courage, qui sont le sceau du Dieu de Jésus Christ. 


La clé biblique de notre lecture vocationnelle des Romains nous l'a souligné et, dans la clé situationnelle, nous avons à nous demander, chaque missionnaire et chaque communauté clarétaine, quelle place donnons-nous au centralisme en Jésus Christ, à l'intérieur de notre église, et dans nos propres communautés chrétiennes et clarétaines. Jésus Christ est-il de fait, le centre et l'âme de tout et des relations, intra-communautaires et extra-communautaires aussi bien à l'intérieur qu'à l'extérieur de l'église?  Ou bien, cette centralisation a-t-elle été comme relativisée et en quelque sorte supplantée?  

CLE EXISTENTIELLE

1. Pistes pour la prière. La lecture vocationnelle des Romains nous a conduit à prier en contemplant, dans l'Esprit du Dieu de Jésus, l'humanité et la création déchirées par des exclusions injustes et inhumaines (et cela hier comme aujourd'hui) et aussi à remercier le même Esprit du don de la foi baptismale et la vocation reçue d'annoncer l'Evangile de «l'inclusion» par amour universel et miséricorde.

2. «Donner raison de l'Evangile» dans notre existence. «Témoin» de l'amour universel du Dieu de Jésus; qui me donne et me demande dans la vie quotidienne de donner raison de l'Evangile de l'inclusion de tous dans le salut, intégrant et unissant dans la justice et la fraternité des fils/filles, divers, dispersés et divisés... Ce n'était pas pour Paul, et ce ne l'est pas pour nous, une question uniquement doctrinale...

3. La spiritualité de l'inclusion. Comme disciples de Jésus qui n'a exclu personne et qui a accepté d'être exclu lui même pour réunir tous dans le même salut, il sera bon que chacun se questionne sur ce salut universel en clé de spiritualité et que nous réfléchissions en communauté sur cette spiritualité de «l'inclusion»: notre vie (sentiments, actions, relations, prières, et tous les reste) dans l'Esprit de Dieu de ce Jésus qui doit être le centre de notre propre coeur, comme de celui des autres. Si la non-exclusion et l'inclusion de tous ne sont pas l'âme de notre spiritualité quotidienne, nous ne saurons pas les transmettre avec efficacité par l'évangélisation ni par une quelconque pastorale.

4. Le test de la miséricorde. Une miséricorde incarnée dans la vie de tous les jours. Un test personnel, qui peut être aussi communautaire (pour la communauté clarétaine et pour l'église). Il ne faut pas seulement avoir des sentiments, prier, parler, mais il faut agir jusqu'à ce que la parole soit une proclamation orale cohérente de la miséricorde qui prolonge, ici et maintenant, toute l'histoire incarnée de Jésus.

RENCONTRE COMMUNAUTAIRE

Prière ou chant.

Lecture de la Parole de Dieu: Rm 8,1-17

Dialogue sur le THEME V en ses différentes clés (en suivant les question formulées dans les pistes des clés situationnelle et existentielle).

Prière d'action de grâce ou d'intercession.

Chant final
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